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Aujourd’hui la qualité de vie des personnes atteintes de maladie
chronique évolutive (MCE, 15% de la population active) s’est
améliorée. À la différence des maladies professionnelles, les
MCE ont un caractère extraprofessionnel, chronique, épiso-
dique voire invisible aux yeux de l’entourage professionnel,
avec une variabilité de la capacité opérative.

Les MCE peuvent amener à une exclusion du monde pro-
fessionnel, notamment avec l’ « inaptitude » des organi-
sations du travail à gérer les variabilités individuelles
nécessaires (fatigue, prise de traitements) et, pour les
managers, la difficulté à intégrer ces paramètres (arrêts
de travail, équité de la charge) dans la répartition quo-
tidienne du travail. Face à ces « organisations discrimi-
nantes », les salariés atteints de ces maladies mettent
en place des stratégies et des régulations en privilé-
giant l’atteinte de la performance exigée au détri-
ment de leur santé. 

Malgré une volonté forte d’un nombre important de
professionnels internes à l’entreprise (médecins du
travail, DRH, managers, collègues et syndicats) et
externes à l’entreprise (médecins, assistantes
sociales, associations), la réinsertion et le maintien
dans l’emploi restent souvent ponctuels, singuliers et
très peu coordonnés. Afin de donner de la cohéren-
ce et de la coordination à ces actions, il est important
que sur ce sujet et plus largement sur les démarches
de maintien collectif dans l’emploi, les interventions
soient conduites en mode projet. Ces démarches
« conduite de projet » centrées sur l’approche par le
travail permettent aux entreprises de passer d’une
démarche individuelle à une réelle stratégie autour
d’une politique de maintien dans l’emploi.

Le congrès de La Rochelle va permettre de débattre de
ces sujets tant du point de vue de l’enjeu économique et
social pour les entreprises que du point de vue des ergo-
nomes qui doivent contribuer par leurs actions à élargir le
champ des possibles de leurs modes d’interventions
auprès de l’ensemble de la population salariée. 

DDoommiinniiqquuee  BBAARRAADDAATT
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Que le temps passe vite à la SELF, voici une année
supplémentaire qui s’achève c’est donc déjà l’heure
du bilan et des projets pour l’équipe du conseil
d’administration.

Vous retrouverez dans ce bulletin de manière
détaillée une présentation de l’ensemble des
actions menées par l’équipe. Je vous invite à souli-
gner l’investissement de tous les administrateurs
dans la réflexion sur le fonctionnement de la SELF.
C’est sur la base de cette réflexion que se construit
le projet de (re)fondation de notre système d’infor-
mation. Système d’information car au-delà de l’outil
informatique qui le concrétise, cet outil sera
construit en réponse à une analyse presque ergono-
mique de ce dont nous avons besoin. C‘est ainsi au
travers de ce projet que nous sommes entrés dans
une véritable introspection de nos activités. Pour
cela, nous avons été accompagnés par un cabinet
de conseil extérieur. Il a joué le rôle du tiers à qui on
dit tout. Il nous a questionné au point de devoir
répondre à des évidences parfois discutables.
Avons-nous raison en effet de réinventer chaque
année la conception d’un congrès ? Sommes-nous
obligés d’utiliser par défaut la voie postale pour
gérer les adhésions ? Est-ce normal de solliciter sys-
tématiquement les anciens dans la recherche des
documents ? etc.
Nous avons ainsi travaillé cette année sur ce projet
avec une volonté forte de construire l’avenir. Nous
ne sommes pas dans l’idée de laisser une trace mais
dans le désir de simplifier nos processus comme un
moyen de les rendre plus résistants au temps qui
passe et plus confortables pour les futurs adminis-
trateurs. Soyez en sûrs chers futurs administrateurs,
la vie demain au CA sera plus confortable… Vous
pourrez questionner la base de données des
membres et identifier rapidement les collègues de
votre région ; vous pourrez envoyer une information
ciblée par mail à tous les ergonomes internes qui
composent notre société ; vous serez avertis en
amont des échéances qui rythment la vie de l’asso-
ciation, vous trouverez une base de données spéci-

fique pour retrouver les documents laissés par les
anciens, etc.
La réussite financière du congrès des 50 ans nous
offre cette possibilité, saisissons là. En espérant que
les délais soient tenus, nous présenterons lors de
l’Assemblée Générale à La Rochelle une maquette
de ce que sera le futur système d’information de la
Self, pour tous ses membres, pour ses commissions,
pour ses administrateurs, pour nous tous qui aurons
un accès différencié à l’outil selon nos besoins.
Au-delà des outils c’est donc le fonctionnement du
conseil qui est interpelé dans ce projet. Nous vous
l’avions témoigné, le renouvellement du conseil en
2012 à hauteur de 40 % du collectif n’a pas été sans
effet sur la dynamique du groupe. En pleine organi-
sation du congrès de 2013, il a pu être difficile pour
certains administrateurs de trouver leur place. C’est
pour cela mais aussi pour construire un projet inno-
vant que nous avons organisé début juillet un sémi-
naire interne. Ce séminaire d’une journée fut un
temps pour discuter, débattre, parfois se disputer
sur ce qui fonde la SELF et sur le rôle des adminis-
trateurs. Ces échanges sont des ressources pour le
fonctionnement de l’équipe mais aussi pour penser
de nouvelles formes de projets conduits par la SELF,
portés par la SELF ou organisés par la SELF. L’avenir
ne se dessine pas seul, c’est notamment avec l’en-
semble des associations qui composent la commu-
nauté que les actions dévoilent tout leur potentiel.
Continuons dans ce sens.
Nous profitons enfin de ce bulletin de rentrée pour
vous annoncer l’organisation en cours du 50ième

congrès de notre société, par Sandrine CAROLY et
Alexandre MORAIS, les 23, 24 et 25 septembre 2015,
à Paris, autour du thème : Articulation performance
et santé dans l’évolution des systèmes de produc-
tion : quelles actions pour l’ergonome ? Quels
enjeux pour l’ergonomie ?

À très bientôt donc, pour en parler, pour en débattre
et pour avancer.

AArrnnaauudd  TTRRAANN  VVAANN,,  SSeeccrrééttaaiirree  GGéénnéérraall

VIE DE LA SELF
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Tenir ensemble continuité et anticipation de
l’avenir, en vraie fidélité à l’histoire de la SELF,
voilà ce qui a mobilisé le conseil d’administra-
tion durant l’exercice 2013-2014. Après avoir
porté le congrès de 2013 avec l’effervescence
qui a permis de réunir plus de 650 congressistes
et réussir ainsi la célébration de son cinquantiè-
me anniversaire, nous nous sommes concentrés
cette année sur des sujets moins voyants mais
tout aussi importants pour moderniser le fonc-
tionnement de la SELF. L’enjeu est de libérer
l’énergie des administrateurs sur les missions
stratégiques dont ils sont comptables auprès de
la communauté. Une question dont l’importan-
ce est rendue plus sensible lors du renouvelle-
ment des membres du Conseil, encore plus par-
ticulièrement lorsqu’il concerne les fonctions
très opérationnelles comme ce sera le cas en
septembre 2014.

Mais un retour sur l’activité de cette année
passe d’abord par un devoir. Celui de rappeler
à la mémoire de chacun-e d’entre nous, la dis-
parition de FFeerrnnaannddee  LLAAMMOONNDDEE en décembre
2013 et GGéérraarrdd  LLEE  JJOOLLIIFFFF en juillet 2014. Un
hommage a été rendu dans le bulletin à
Fernande Lamonde qui fut une collègue très
active, très influente aussi, et dont la personna-
lité très attachante était appréciée de chacun-
e. Une évocation de l’activité de Gérard Le
Joliff est prévue dans une prochaine livraison
du bulletin de la SELF.

*
*     *

Ce rapport moral rend compte de l’activité de
notre société de septembre 2013 à septembre
2014. 
Après avoir rappelé la composition de l’équipe
du conseil d’administration élargie, nous pré-

sentons le bilan moral et le rapport financier de
notre société.

CCoommppoossiittiioonn  dduu  CCOONNSSEEIILL  dd’’AADDMMIINNIISS--
TTRRAATTIIOONN

L’assemblée générale, d’aout 2013 à Paris, a
reconduit Pascal ÉTIENNE pour un second
mandat et élu Adelaïde NASCIMENTO. 
Ce fut aussi l’occasion de remercier chaleureu-
sement Gaëtan BOURMAUD pour sa contribu-
tion active au fonctionnement du CA durant
son mandat d’administrateur.

LLee  bbuurreeaauu ::
FFrraannççooiiss  HHUUBBAAUULLTT :: Président, Délégué à
l’IEA.
MMoouussttaaffaa  ZZOOUUIINNAARR :: Vice-Président aux
Affaires Internationales, Délégué à l’IEA
FFaabbrriiccee  BBOOUURRGGEEOOIISS :: Vice-Président aux
Affaires Nationales, Délégué aux relations avec
les associations, Chef du projet Système
d’Information de la Self.
AArrnnaauudd  TTRRAANN  VVAANN :: Secrétaire Général, et
chargé d’anticiper la transition pour accompa-
gner le renouvellement de l’équipe qui aura
lieu à la prochaine AG.
FFrraanncckk  CCHHAABBUUTT :: Trésorier, Président de la
commission PRP.

LLeess  aaddmmiinniissttrraatteeuurrss  ::
DDoommiinniiqquuee  BBAARRAADDAATT :: Déléguée aux congrès
PPaassccaall  ÉÉTTIIEENNNNEE  :: Délégué aux relations euro-
péennes (FEES)
JJuussttiinnee  FFOORRRRIIEERRRREE :: Rédactrice du Bulletin de
liaison, Déléguée aux revues, Déléguée aux
relations avec l’enseignement et la recherche
en ergonomie
GGaabbiinn  GGIINNDDRROO :: En charge du groupe métier

RAPPORT D’ACTIVITÉ DE LA SELF 2013-2014

VIE DE LA SELF
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AAddeellaaiiddee  NNAASSCCIIMMEENNTTOO :: Déléguée aux
congrès, Déléguée aux relations avec l’ensei-
gnement et la recherche en ergonomie.
FFaabbiieenn  PPAARRIISSEE :: Délégué aux candidatures
RReennéé  PPAATTEESSSSOONN :: Délégué aux Systèmes
d’Information Informatique, en charge de SELF
Express

DDééllééggaattiioonnss  eett  PPrrééssiiddeenncceess  ddee  ccoommmmiissssiioonn
((nnoonn--aaddmmiinniissttrraatteeuurrss)) ::
Notre association ne vit vraiment que de la
contribution active de tous ses membres. 
Certaines contributions procèdent de l’initiati-
ve même des membres, et le Conseil est alors
en charge de les favoriser, les accueillir, les sou-
tenir en les aidant à aboutir. Pour toutes ces ini-
tiatives, merci à vous. 
D’autres activités sont confiées par le CA à des
membres qui acceptent de donner généreuse-
ment de leur temps à la vie commune en
acceptant ces responsabilités. Sans leurs
contributions, notre société ne pourrait pas
fonctionner, et parmi elles il nous faut particu-
lièrement remercier : 
AAnnnniiee  DDRROOUUIINN :: Présidente de la commission
Histoire, Déléguée au Site Web et à la commu-
nication.
TThhiieerrrryy  MMOORRLLEETT :: Président de la commission
DECAM.

LLee  sseeccrrééttaarriiaatt  ppeerrmmaanneenntt ::
VVéérroonniiqquuee  TTUURRBBEETT DDEELLOOFF assure le secréta-
riat permanent. Son investissement est essen-
tiel pour tenir les missions courantes de notre
société. L’engagement et la stabilité du secré-
tariat permanent sont une condition indispen-
sable à la poursuite de nos activités dans la
durée.
Parmi les nombreuses tâches assurées par
Véronique, soulignons : la gestion administrati-
ve des dossiers d’inscriptions pour les corres-
pondants étudiants et les membres correspon-
dants, le suivi des dossiers des membres (diffu-
sion de l’appel à cotisation, réception et enre-
gistrement des cotisations, facturation, mise à
jour de l’annuaire, etc.), la préparation et l’ex-
pédition des notifications et des bulletins de

vote, l’archivage des comptes-rendus du
conseil d’administration et des assemblées
générales, l’articulation, la relecture et la mise
en forme du bulletin de liaison. 

Du fait même de cette inscription dans la
durée, le secrétariat permanent porte une par-
tie de la mémoire de notre société. Et de fait,
avec le Secrétaire Général, Véronique TURBET
DELOF assure la liaison entre les administra-
teurs ; ensemble, il leur incombe de faire face à
des tâches souvent peu visibles mais néces-
saires pour un fonctionnement fluide de la
SELF.
Tandem très stratégique, donc, dont il nous
faut veiller à repenser les conditions de sa
pérennité et de son renforcement.

RRAAPPPPOORRTT  MMOORRAALL
Le rapport moral se décline en trois rubriques :
I - Affaires Nationales
II - Affaires Internationales
III - Fonctionnement de la SELF

II  --  AAFFFFAAIIRREESS  NNAATTIIOONNAALLEESS

RReellaattiioonnss  aavveecc  lleess  aassssoocciiaattiioonnss
Depuis 3 ans, la SELF s’est engagée dans le
développement d’un partenariat durable avec
les différentes associations qui structurent la
communauté des ergonomes. 
Cette année cette dynamique n’a pas été por-
tée par des projets spécifiques, mais nous souli-
gnons l’importance d’inscrire ces relations dans
la durée, au-delà des personnes à un moment
en charge de les faire vivre, pour éviter les diffi-
cultés qui peuvent naître lors des renouvelle-
ments d’acteurs parfois coûteux. De manière
souvent informelle, nous avons ainsi cherché à
tenir ces échanges en nous attachant à donner
la plus grande visibilité à la diversité des profils
qui constituent le métier d’ergonome.

La mobilisation efficace de l’ensemble des
acteurs dans la défense des intitulés des

VIE DE LA SELF
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Masters coordonnée par FFrraannççooiiss  DDAANNIIEELLLLOOUU
a témoigné parfaitement de cette volonté por-
tée par le Conseil de permettre les rencontres
et catalyser les énergies pour les rendre plus
efficaces sur les questions qui nous préoccu-
pent tous.

EEnnsseeiiggnneemmeenntt  eett  ffoorrmmaattiioonn  eenn  eerrggoonnoommiiee
Cette année, les relations avec le CCEE22 ont été
actives. L’actualité, comme souligné au para-
graphe précédent, a en effet requis de nous
mobiliser, avec succès il faut le dire, pour inter-
peller Madame la Ministre de l’Enseignement
supérieur ainsi que Madame la Ministre de la
Santé sur l’importance de conserver une dési-
gnation spécifique aux formations d’ergo-
nomes.
Il faut aussi souligner que l’efficacité d’en-
semble a été facilitée par la présence d’ensei-
gnants-chercheurs au sein du conseil. Et c’est
ici d’ailleurs l’occasion de souligner l’importan-
ce de veiller à la diversité des membres lors du
renouvellement du conseil.

RReellaattiioonnss  aavveecc  llaa  rreecchheerrcchhee  eenn  eerrggoonnoommiiee
Le conseil est très concerné par la relance des
relations avec les collègues chercheurs. Des
échanges avec des structures comme ARPEGE
participent de ce souci de soutenir cette vigi-
lance : depuis décembre 2013, un administra-
teur est délégué à l’animation des relations
avec les collègues chercheurs. Les ponts ainsi
mis en place permettent notamment de trou-
ver une forme d’expression dans notre bulletin.

CCoommmmiissssiioonn  HHiissttooiirree
Voilà maintenant plusieurs années que les
membres de la commission histoire réalisent
un énorme travail. 
Sous l’impulsion d’Annie DROUIN, la commis-
sion histoire s’est bien étoffée ces dernières
années : elle est aujourd’hui composée de
BBrriiggiittttee  AARRNNAAUUDD--RROONNSSSSIINN,,  SSiimmoonn  BBOOUUIISSSSEETT,,
AAnnnniiee  DDRROOUUIINN,,  CCoorriinnnnee  GGRROOSSSSEE,,  HHuugguueess
MMOONNOODD,,  RReennéé  PPAATTEESSSSOONN,,  MMiicchheell  PPOOTTTTIIEERR,,
FFrraanncciiss  SSIIXX,,  JJeeaann--CCllaauuddee  SSPPEERRAANNDDIIOO.
La commission poursuit la réalisation des

entretiens qui permettent de formaliser ce qui
peut l’être et de produire des articles réguliè-
rement publiés dans le bulletin. Aujourd’hui la
production d’entretiens est arrivée à un tel
niveau que la publication du stock disponible
demande d’inventer d’autres formes pour
assurer la visibilité de chacun d’eux.

L’exercice 2013-2014 a également été consacré
à organiser le rapatriement puis le regroupe-
ment de nos archives, cette opération devant
se poursuivre encore toute l’année à venir.
Enfin, en collaboration avec le GGRREESSHHTTOO
(commission histoire du CNAM), une journée
consacrée à Alain WISNER devrait être co-
organisée en 2016.

RReellaattiioonnss  aavveecc  lleess  rreevvuueess
Les relations avec les revues ont été poursui-
vies cette année. 
Avec AAccttiivviittééss notamment, le conseil a contri-
bué à sélectionner des communications pré-
sentées lors du congrès de 2013. Sur la base de
cette sélection, il a été proposé aux auteurs de
publier dans un numéro spécial. 
Dans un esprit proche, la revue PPIISSTTEESS a lancé
un appel à communication pour un numéro
spécial consacré aux 50 ans de la SELF que
nous avons, évidemment, relayé, en remerciant
ÉÉlliissee  LLEEDDOOUUXX pour cette belle initiative.
Sur la proposition de FFrraannççooiissee  DDAARRSSEESS, la
revue TTrraavvaaiill  HHuummaaiinn est également engagée à
assurer un service gratuit à quelques destina-
taires étrangers en difficulté pour financer
l’abonnement à cette prestigieuse revue. 

CCoommmmiissssiioonn  PPRRPP
Sur la base du travail réalisé l’an passé, la com-
mission Prévention des Risques Professionnels
s’est organisée pour mettre en place à partir de
cet automne 2014 des temps d’échange et de
débat sur les pratiques de prévention. L’idée
est d’animer dans 5 ou 6 régions des espaces
de rencontre permettant aux acteurs de la pré-
vention de confronter leurs pratiques et de
consolider les dispositifs en présence. L’activité
de la commission cette année fut ainsi prépa-

VIE DE LA SELF
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ratoire, nous espérons une mise en place rapide.
L’un des objectifs de ces rencontres, au-delà de
l’animation de la communauté, est de contri-
buer à la modélisation des actions de préven-
tion.

RReellaattiioonn  aavveecc  lleess  ccoonnggrrèèss
Au-delà du bilan du congrès de 2013, nous
avons suivi et accompagné la mise en place du
congrès de 2014 à La Rochelle. Ce travail de
suivi a permis la consolidation du « kit
congrès » qui laisse tout le monde insatisfait
depuis longtemps. La formalisation de nos
savoir-faire concernant l’organisation de ce
type de manifestation est une richesse néces-
saire pour les organisateurs, et il nous faut
donc veiller à développer son contenu.
Durant l’exercice passé, nous avons également
décidé de solliciter plus systématiquement les
initiatives susceptibles de déboucher sur des
propositions d’organisation des congrès à
venir. De fait, la situation se présente assez
sereinement pour les prochaines années.

AAccttiioonn  OORRMMEE :: ggrroouuppee  mmééttiieerr  vviissaanntt  àà
oorrggaanniisseerr  llaa  rrééfflleexxiioonn  ssuurr  lleess  mmééttiieerrss  ddee
ll’’eerrggoonnoommiiee
Les réunions du ggrroouuppee  OORRMMEE (Organisme
Représentant les Métiers de l’Ergonomie) et les
échanges des différents représentants des
associations (AADDEECCAAPPEE,,  AARRTTEEEE,,  CCEE22,,  CCiinnoovv
EErrggoonnoommiiee,,  GGEEDDEERR  eett  RRJJCCee) se sont poursuivis
cette année. 
Au mois de décembre, une séance de travail a
été organisée par le CE2 sur l’analyse des
besoins en termes de professionnalisation des
différentes formes d’exercice de l’ergonomie.
Pour progresser dans cette voie qui devrait
intéresser les enseignements des Masters, il est
apparu nécessaire de faire évoluer la méthodo-
logie, probablement en pratiquant une instruc-
tion croisée des besoins. Cette réunion a été
aussi un moment de rencontre entre les repré-
sentants des associations, et c’est donc un
moyen de favoriser un fonctionnement en
réseau qui a permis de mobiliser le groupe
ORME sur l’évolution des fiches ROME inté-

grant la question de l’ergonomie. Un travail est
en cours pour aider à la rédaction d’une fiche
unique où chacun pourrait s’y retrouver.

IIII  --  AAFFFFAAIIRREESS  IINNTTEERRNNAATTIIOONNAALLEESS

RReellaattiioonnss  aavveecc  ll’’IIEEAA
L’organisation de la tenue du conseil de l’IEA à
Paris à l’occasion de 50 ans de la SELF a été très
appréciée par la communauté internationale, et
cette action conforte le positionnement de la
SELF sur la scène internationale.
Cette année Moustafa ZOUINAR s’est rendu
seul à la réunion de juin du conseil à Taipei
(TAÏWAN). Beaucoup de questions y ont été
débattues reprenant des dossiers en cours qui
appellent un suivi attentif des discussions qui
vont se poursuivre : le changement de nom de
l’IEA avec l’ajout de « Human Factors » – L’IEA
est sur ce point dans l’attente du positionne-
ment des différentes sociétés sur la stratégie de
développement de l’ergonomie proposée par
Jan DUL ;  la préparation d’un plan marketing
pour l’IEA avec comme objectif l’identification
des valeurs de l’IEA – ce débat appelant une
réponse de la SELF sur ce que l’IEA lui « appor-
te »… ; la mise en place d’une base de données
des « bonnes pratiques » sur la base d’exemple
d’action menée par des ergonomes… 
Moustafa ZOUINAR quittant cette année son
siège au CA, il nous faut veiller à assurer le tui-
lage nécessaire à notre contribution sur des
sujets souvent sensibles…

RReellaattiioonnss  EEuurrooppééeennnneess  ((FFEEEESS))
L’activité de FEES a été très importante cette
année. Sous la présidence de SSyyllvvaaiinn  LLEEDDUUCC,,
la fédération Européenne trouve de nouvelles
énergies et ses projets sont nombreux. Au tra-
vers de FEES les sociétés nationales se fédè-
rent et créent de nouvelles formes d’expres-
sions dans les symposiums européens qui sont
organisés autour des manifestations nationales
mais aussi dans la mise en place d’une news-
letter ou le projet de création d’une revue
européenne.

VIE DE LA SELF
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RReellaattiioonnss  aavveecc  AARRTTEEEE
Par construction, les relations entre ARTEE et la
SELF sont structurelles. 
Le titre d’Ergonome Européen rencontre d’in-
contestables difficultés pour se développer.
Actuellement, 54 % des titulaires français du
titre (Eur.Erg.) sont membres de la Self (63
/116), mais cela souligne que seulement 11 %
des membres de la Self sont ergonomes euro-
péens… Par ailleurs, les détenteurs du titre
sont essentiellement des consultants et des
intervenants universitaires, ce qui souligne le
déséquilibre de représentation de certaines
composantes de notre communauté. 
Sur toutes ces questions, il semble important
d’approfondir maintenant l’analyse, la réflexion
sur les options à prendre et les actions à enga-
ger.

CCoommmmiissssiioonn  DDEECCAAMM
La commission a organisé une réunion de pré-
sentation des objectifs et du fonctionnement
envisagés à l’occasion du congrès de 2013 où
nombre des personnes susceptibles d’être
concernées – ergonomes travaillant dans plu-
sieurs pays où la pratique de l’ergonomie se
développe (Afrique du Nord, Amérique Latine,
Europe du Sud, etc.) – étaient présentes, cer-
taines d’ailleurs invitées par la SELF. Ce fut l’oc-
casion pour la commission d’exprimer sa
volonté de développer une offre d’accompa-
gnement et de soutien en réponse aux
demandes exprimées par les pays. La commis-
sion est en effet attentive aux manifestations
de l’actualité des pays avec lesquels elle est en
contact. 
Une communication a ainsi été rédigée à l’oc-
casion de la deuxième conférence internatio-
nale sur l’ergonomie en Algérie. De même, la
commission a conseillé les collègues
d’Amérique latine sur les conditions de mise
en place d’une certification des ergonomes. 

IIIIII  --  FFOONNCCTTIIOONNNNEEMMEENNTT  DDEE  LLAA  SSEELLFF

GGeessttiioonn  ddeess  mmééddiiaass  ddee  llaa  SSEELLFF  eett  ddeess  oouuttiillss
iinnffoorrmmaattiiqquueess
Mobilisé par le projet de renouvellement du
système d’information de la SELF, le conseil
doit en même temps tenir à jour les outils exis-
tants. Ce n’est pas facile et RReennéé  PPAATTEESSSSOONN
assure cette fonction pour le site web et pour
l’édition régulière de Self Express, avec beau-
coup de dévouement.

La mise à jour du site web est également assu-
rée par AAnnnniiee  DDRROOUUIINN que nous remercions
encore ici pour son engagement et son inves-
tissement sans faille.

AAddmmiinniissttrraattiioonn  dduu  bbuulllleettiinn  ddee  lliiaaiissoonn
Le bulletin reste pour le conseil un outil indis-
pensable de liaison avec ses membres. Sous la
responsabilité de JJuussttiinnee  FFOORRRRIIEERRRREE et avec
l’aide précieuse d’AAnnnniiee  DDRROOUUIINN  et de
VVéérroonniiqquuee  TTUURRBBEETT DDEELLOOFF, chacun contribue à
la réalisation du bulletin dans sa forme actuel-
le. Une réflexion est toujours en cours sur l’évo-
lution qu’il faudrait lui donner, et il conviendra
peut-être d’analyser les modes de consultation
du bulletin et les attentes des lecteurs pour en
faire un outil parfaitement complémentaire
dans les autres moyens de communication
dont nous disposons.

RReeccrruutteemmeenntt  ddeess  mmeemmbbrreess
Le recrutement des nouveaux membres est
une priorité du conseil. Nous nous devons
d’être attentifs ensemble au renouvellement
de nos membres afin de conserver une repré-
sentativité pertinente de notre communauté et
suivre les évolutions des générations. 

Cette année, nous avons mis en place une
adresse dédiée. Cela devrait faciliter la centra-
lisation des différentes pièces composant les
dossiers.

Pour cette année, nous avons le plaisir d’ac-
cueillir en tant que nouveaux membres :
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AAlleexxaannddrree BBOOEESSPPFFLLUUGG, Parrainé par François
HUBAULT et Gert ZULCH,
SSaarraahh  CCOOUUIILLLLAAUUDD, parrainé par Vivianne FOL-
CHER et Arnaud TRAN VAN
SSttéépphhaanniiee  DDAAMMIIAANN--TTHHEERRAANN, Parrainée par
Michel SAILLY et Frédéric DECOSTER,
SSttéépphhaannee  DDEESSCCHHAAIINNTTRREE, parrainé par Fabien
PARISE et Frédéric DECOSTER.
FFrrééddéérriicc  GGRRAASS, parrainé par Fabien PARISE et
Benoit ZITTEL,
NNaatthhaalliiee  JJUUDDOONN, parrainée par Alain GARRI-
GOU et Florence HELLA,
NNaatthhaalliiee  LLAACCHHAAMMBBRREE, parrainée par Gérard
VALLERY et Fabien PARISE,
GGiilllleess  VVEELLLLAA, Parrainé par Michel MAZEAU et
Sylvain LEDUC,
MMaarriinnee  VVIILLLLEETTTTEE, parrainée par Sébastien
HOULGATE et Léonard QUERELLE.

MMiissee  eenn  ppllaaccee  dd’’uunn  ssyyssttèèmmee  dd’’iinnffoorrmmaattiioonn
ppoouurr  llaa  SSEELLFF
La mise en place d’un système d’information
est le dossier majeur de l’exercice de cette
année dont le projet a été présenté lors de l’as-
semblée générale de 2013. 
Le fonctionnement de la SELF est associatif et
repose sur l’investissement volontaire de ses
membres. Mais le renouvellement régulier des
membres du conseil rend très difficile la conti-
nuité dans le suivi des dossiers dont la com-
plexité augmente du fait que la SELF se montre
plus active sur un nombre croissant de sujets.
Avec l’assistance du Cabinet Spyrit, nous avons
réalisé une analyse de nos fonctionnements
actuels et futurs, afin d’établir l’expression de
nos besoins. Ce travail a permis d’établir un
cahier des charges fonctionnel permettant de
cadrer sur quoi et en quoi des outils informa-
tiques peuvent être un support à nos activités.
La phase active du projet sera un sujet central
de l’activité 2014-2015.

UUnnee  pprroojjeeccttiioonn  nnéécceessssaaiirree  ddee  ll’’aavveenniirr
Les réflexions issues du congrès de 2013 ont
montré l’importance d’inscrire la SELF dans la
perspective des enjeux qui nous interpellent.
Ainsi, le conseil d’administration a souhaité

s’interroger sur son fonctionnement, ses objec-
tifs et la place de chacun de ses membres dans
ce dispositif. Pour ce faire, nous avons organi-
sé une journée de séminaire interne au conseil
afin de ménager un temps d’échange en
dehors du rythme classique du conseil, néces-
saire pour mettre l’équipe en mouvement vers
l’avenir, ensemble.

CCOONNCCLLUUSSIIOONN
Le congrès des 50 ans, dont chacun a salué la
réussite et dont je voudrais remercier à nou-
veau tout le monde, a dégagé des bénéfices
qui nous permettent aujourd’hui d’engager un
projet stratégique pour notre fonctionnement
sur les années à venir : la mise en place d’un
nouveau système d’information et de gestion
qui deviendra effective au cours de l’année qui
vient.
Un tel outil doit être pensé dans sa valeur de
ressource au service du développement des
projets que nous voulons porter ensemble. Si
l’exercice de cette année a donc été particuliè-
rement pris par cette préoccupation de faciliter
le fonctionnement de notre société, il a aussi
été marqué par la préoccupation complémen-
taire du conseil d’anticiper la préparation des
futurs congrès. Et de ce point de vue aussi, les
contacts pris permettent d’envisager sereine-
ment les prochaines années. 

VIE DE LA SELF

Bulletin de la SELF - n°171 - 10 - septembre 2014



RAPPORT FINANCIER 2013-2014
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UUnnee  pprriissee  ddee  rriissqquuee  mmaaîîttrriissééee..
FFrraanncckk  CChhaabbuutt  &&  AArrnnaauudd  TTrraann  VVaann

SSEELLFF                                                              BBiillaann  22001111//22001122            BBiillaann  22001122//22001133      BBiillaann  22001133//22001144
BBiillaannss  CCoommppttaabblleess

aaccttiiff ppaassssiiff aaccttiiff ppaassssiiff        aaccttiiff ppaassssiiff

Compte sur livret 81 000,86 120 000,00 63 471,01

Compte courant        6 884,96 25 232,36 108 460,09

Fond associatif 99 611,30  128 076,46 107 361,97

Résultat exercice -11 725,48 17 155,90 64 569,13

TTOOTTAALL 8877  888855,,8822                114455  223322,,3366 117711  993311,,1100
8877  888855,,8822 114455  223322,,3366 117711  993311,,1100

BILAN COMPTABLE 2013-2014

CCOOMMMMEENNTTAAIIRREE  GGÉÉNNÉÉRRAALL  ::

• Le bilan comptable est en progression grâce à un résultat d’exercice 2013/2014 très positif (+
64 569,13 euros). L’exercice écoulé est marqué par l’organisation du 48ième congrès. Ce
congrès largement bénéficiaire (+ 47 217,36 euros), notamment du fait du travail de recherche
de partenaires financiers, offre à la Self de nouvelle possibilité de projets.

• Il faut noter que les mouvements de trésorerie entre le fond associatif et le compte du congrès
2013 ont artificiellement gonflé le résultat de l’exercice.

• Dans le budget prévisionnel 2014-2015, le conseil d’administration a prévu de reconstituer et
même de renforcer le fond associatif par une provision de 35 000 euros.

• Dans le détail, nous notons qu’il reste important pour le conseil d’administration de contenir ses
dépenses de fonctionnement. L’augmentation des réunions en vue de la préparation du congrès et
du projet 2014-2015 explique une augmentation des frais de déplacement, l’implantation géogra-
phique du conseil également. Néanmoins, au regard des coûts de transport qui augmentent, il
convient de tenir cette ligne budgétaire par des règles de fonctionnement et la mise en place d’un
système d’information qui pourra supporter une partie des échanges à distance.

• Nous notons enfin que les cotisations adhérents représentent une part importante des recettes,
l’augmentation de la cotisation gonfle légèrement cette recette mais la difficulté de renouvelle-
ment des membres doit rester une préoccupation d’avenir. De même que nous soulignons sur ces
dernières années une difficulté grandissante de recouvrement des cotisations de membres insti-
tutionnels constituent une alerte. Ces difficultés sont absorbées par la trésorerie mais pourraient
être majeures si la situation se confirmait. 
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DDÉÉPPEENNSSEESS nn--11 PPrrooppoorrttiioonn  nn--11 22001133--22001144 PPrrooppoorrttiioonn

Fonctionnement CA               5 580,51 6,4%                      7 869,79                  8,0%

Secrétariat Permanent                    14 076,52 16,0%                    13 776,82 14,0%

Bulletin de liaison                           11 327,74                    12,9% 10 305,31                10,5%

Fonctionnement                               8 544,27                      9,7%                     13 181,06 13,4%

Congrès                                         33 997,96 38,7% 35 826,62 36,5%

Commissions                                    1 381,25                      1,6%                      6 053,74 6,2%

Actions spécifiques                        12 864,00 14,7% 11 140,17 11,3%

TToottaauuxx                                                                8877  777722,,2255 9988  115533,,5511

RAPPORT FINANCIER 2013-2014

RREECCEETTTTEESS nn--11 PPrrooppoorrttiioonn  nn--11 22001133--22001144 PPrrooppoorrttiioonn

Cotisations adhérents                     36 235,00                      35%                   42 098,12                     26%

Sponsoring SELF                            23 200,00 22%                       500,00                       0%

Versement préparation                                                                                 65 827,32                    40%              

congrès 2013

Reversement Congrès (n-1)            19 050,00                       18%                  47 217,36                    29%           

Reversement Congrès 2011           14 783,55                       14%

Cotisations Institutionnels              8 000,00 8%                     6 000,00                     4%

Recette Journée PRP                       2 380,00                         2%

Produits financiers                           1 279,60                         1%                   1 079,84                      1%

TToottaauuxx                                                                      110044  992288,,1155                                                                          116622  772222,,6644                              

RRÉÉSSUULLTTAATT  EEXXEERRCCIICCEE      1177    115555,,9900 6644  556699,,1133
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RAPPORT FINANCIER 2013-2014
Tendances sur 3 ans

Fonctionnement CA               7 869,79                5 580,51                    5 091     

Secrétariat Permanent                    13 776,82               14 076,82                  14 358     

Bulletin de liaison                           10 305,31               11 327,74                    8 844          

Fonctionnement                             13 181,06                 8 544,27    3 334                               

Congrès                                          35 826,62         33 997,96                 16 356                              

Commissions                                    6 053,74                 1 381,25                  1 978

Actions spécifiques                         11 140,17               12 864,00                  5 770     

TToottaauuxx                                                                9988  115533,,5511                    8877  777722,,2255                    5533  773311

DDÉÉPPEENNSSEESS 22001133--22001144                                nn--11 nn--22

RREECCEETTTTEESS 22001133--22001144                                nn--11 nn--22

Cotisations adhérents            42 098,12                36 235,00                  35 725    

Sponsoring Congrès SELF                   500,00                23 200,00                     

Retro-cessions Congrès                   65 827,32                                           

+ Reversements avance

Reversement Congrès (n-1)             47 217,36                33 833,55

Cotisations Institutionnelles              6 000,00                  8 000,00   6 000                              

Recette Journées spéciales                                       2 380,00                       280                        

Produits financiers                             1 079,84                 1 279,00                       941

Recettes exceptionnelles                                                                                 1 074    

TToottaauuxx                                                                116622  772222,,6644 110044  992288,,1155 4444  002200

RRÉÉSSUULLTTAATT  EEXXEERRCCIICCEE      6644  556699,,1133                      1177    115555,,9900                          --  1111  772255
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Pour faciliter la lecture et la mise en débat de ce projet d'activité, nous proposons une mise en page
sous forme de tableau avec l'organisation suivante : 
I - Affaires Nationales
II - Affaires Internationales
III - Fonctionnement de la SELF

II  --  AAFFFFAAIIRREESS  NNAATTIIOONNAALLEESS

OObbjjeeccttiiffssOObbjjeett

I-1 Relations avec
les associations

I-2 Enseignement
et formation en
ergonomie

1-3 Commission
Histoire

1-4 Commission
PRP

I-5 Relation avec
les Revues

• Favoriser le réseautage et faire monter des associations dans des commissions Self.
Par exemple : 
- monter le partenariat entre le CE2 et DECAM pour développer une offre de forma-
tion aux pays en voie de développement, 

- ou encore construire des partenariats pour la mise en place de la bourse de l'initia-
tive.

• En lien avec le CE2, favoriser la visibilité des formations en ergonomie répondant aux
exigences de la certification professionnelle européenne des ergonomes, telles que
spécifiées par le CREE (Center for Registration of European Ergonomists)

• En lien avec ARPEGE, diffuser et soutenir les initiatives concernant la formation à la
recherche en ergonomie

• Constitution d’un nouveau fonds d’archives avec les documents d'ARTEE, du GERN,
et les archives de Jacques Durrafourg, Paris 8, etc.

• Négociation avec les Archives départementales du travail (Bobigny) pour déposer ce
nouveau fonds d’archives. 

• Renforcement de la commission « Histoire » de la SELF. 
• Poursuite des entretiens pour parution dans le bulletin de la SELF et sur le site web.

• Continuité du travail engagé localement : animation d'ateliers d'échanges sur les pra-
tiques de prévention. Organisation de soirées thématiques pour favoriser l'animation
d'espaces de débats sur les pratiques de prévention.

• Mise en place en Aquitaine et proposition de transfert et de développement dans les
autres régions.

• Appel à candidatures pour mettre en place des coordinateurs locaux de la commis-
sion PRP afin de transférer les outils d'animation de la communauté.

• Réfléchir aux modalités de publication des travaux dans les prochains congrès
annuels (organisation d'un symposium par exemple).

• Assurer la continuité de la présence de la Self dans le comité éditorial d'Activités
• Renforcer des relations avec le Travail Humain - Projet de mise en place d'une bour-
se ou d'une récompense.
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1-6 Animation du
groupe métier inter
associatif - ORME

1-7 Mise en place
d’une commission
Jeunes Pratiques
en Réflexions

1-8 Bourse de l’ini-
tiative

• Animer le travail inter associatif et promouvoir l'organisation d'actions communes ;
être à l'écoute des besoins et des attentes des différentes associations de la com-
munauté.

• Suivre et participer au travail visant à la refonte des fiches ROME
• Poursuivre l'analyse des besoins de professionnalisation des différentes formes
d'exercices du métier.

• Mise en place d'une commission permettant de créer des espaces d'échanges pour
les jeunes praticiens qui souhaitent interpeller des collègues plus expérimentés.
L’animation de cette commission sera confiée à Sarah Couillaud.
Les principaux objectifs de cette commission sont les suivants :
1. Permettre aux jeunes ergonomes d’échanger, à partir d’exemples concrets d’in-

tervention, sur leurs pratiques et d’aborder à travers cela, les nouvelles probléma-
tiques qui se posent aux ergonomes, mais également, leurs difficultés, inquié-
tudes, doutes et peurs.

2. Donner un espace aux jeunes ergonomes pour parler d’innovation en matière de
méthodologie d’intervention.

3. Permettre aux jeunes ergonomes d’engendrer des discussions et débats par les
jeunes ergonomes, pour les jeunes ergonomes.

4. Offrir une occasion supplémentaire de « réseautage », surtout entre les jeunes
ergonomes sortant d’écoles différentes voire de pays différents comme la France
et dans un premier temps le Québec, et dans des « types » de pratique différents.

• Voir la possibilité de mettre en place la bourse de l'initiative en partenariat avec
d'autres associations.

IIII--  AAFFFFAAIIRREESS  IINNTTEERRNNAATTIIOONNAALLEESS

II-1 Relation
Européenne -
FEES

1II-2 Relation
Européenne -
ARTEE

II-3 
Relation
Internationale -
IEA

• Poursuivre l'investissement de la SELF dans FEES
• Soutenir un certain nombre d’initiatives, telles que : Animation du site Web / Lancement
d’une Revue électronique européenne d’ergonomie / Présence et contribution dans des
congrès  / symposiums significatifs du point de vue de l’ergonomie européenne proposés
par FEES en lien avec les Congrès de sociétés membres / Présence et intervention auprès
des instances européennes sur des questions intéressant l’ergonomie, le cas échéant à
l’occasion de manifestations publiques, symposiums...

• Suivi des relations avec ARTEE
• Accompagner les projets de développement et de communication d'ARTEE – repen-
ser l’« offre » Eur.Erg. ?

• Préparer un positionnement SELF sur le changement de nom/positionnement de
l’IEA

• Favoriser une participation à la commission sur les standards professionnels pour tra-
vailler sur la base de données des « bonnes pratiques »

• Mener une réflexion sur ce qu'apporte l'IEA à la SELF 
• Etudier la possibilité d'une candidature de la France pour un prochain congrès de
l'IEA
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II-4 Actions à desti-
nation des pays où
l’ergonomie est
émergeante

• Sous la direction de Thierry Morlet, relancer la diffusion d'une annonce sur le posi-
tionnement et l'offre de la commission

• Promouvoir la participation des ergonomes provenant des pays cibles au congrès
de la SELF

• Suivre les réflexions concernant les projets de certification sur le modèle du CREE

IIIIII--  FFOONNCCTTIIOONNNNEEMMEENNTT  DDEE  LLAA  SSEELLFF

III-1 Suivi des
congrès et manifes-
tations co-organi-
sées et parrainnées

III-2
Communication et
utilisation des
médias de la SELF

III-3 Mise en place
du système d’infor-
mation de la SELF

III-4 Administration
du Bulletin de liaison

III-5 Recrutement
des membres

III-6 Fonction du CA

• Établir le bilan du congrès SELF 2014 (La Rochelle).
• Assurer le suivi du congrès SELF 2015 (Paris).
• Anticiper la tenue des congrès de 2016 et 2017
• Poursuivre la valorisation des communications et la publication des actes.

• Poursuivre l'animation des outils existants.
• Stabiliser un fonctionnement pour en faciliter la transmission lors des changements
d'équipe.

• Voir l'évolution des médias dans le cadre des changements d'outils de la SELF.

• Suivre le projet visant au renouvellement des outils informatiques de la SELF
• Accompagner le développement et la mise en place des outils.

• Poursuivre/faire évoluer l'édition du bulletin dans sa forme actuelle.
• En lien avec III-2, mise à jour des usages pour améliorer l'offre globale de la SELF

• Favoriser le recrutement des membres dans les formations en ergonomie.
• Stabiliser les outils de recrutement et de gestion des membres dans la perspective
d'évolution des outils de la SELF.

• Assurer une transmission efficace dans le cadre du renouvellement des membres du
conseil.

EENN  GGUUIISSEE  DDEE  CCOONNCCLLUUSSIIOONN......
Au-delà des différences très sensibles dans l’actualité, dans les projets, une constante : chaque année, le
Conseil se sépare d’une part toujours sensible de ses membres. Cette fin d’année ci, le départ d’Arnaud
TRAN VAN et de Moustafa ZOUINAR concerne deux fonctions très importantes pour notre fonctionne-
ment, et qui étaient tenues par deux personnes très engagées chacune, très généreuses aussi de leur
temps, avec un sens de l’écoute et une gaité qui furent pour tous un vrai bonheur. À titre ici très per-
sonnel, je veux leur dire mes très sincères remerciements pour ce qu’il (m’)ont apporté.
Le séminaire que l’ensemble des membres a tenu en juillet a été une expérience très riche. Nous avions
ressenti le besoin de nous recentrer sur le sens de ce que nous nous ambitionnons faire en investissant
le Conseil. Comme dans beaucoup des situations sur lesquelles nous « intervenons » professionnelle-
ment dans les diverses organisations où nous sommes sollicités, le quotidien est souvent une temporali-
té oubliée, avec la conséquence de nous trouver pris dans des activités inconséquentes du point de vue
des enjeux qui lèvent... Je suis certain que ce travail sera poursuivi avec celles-ceux que l’assemblée
générale de La Rochelle désignera pour nous rejoindre. Nous les attendons avec impatience. Et à travers
eux, tous les autres qui viendront ensuite, nombreux je l’espère, les rejoindre à leur tour.
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Une trésorerie permettant un engagement sur des projets... mais un budget à l’équilibre.

DDÉÉPPEENNSSEESS 22001144--22001155 RRééeell  nn--11  

Fonctionnement CA               8 000 6,8%                       7 869,79                  8,0%

Secrétariat Permanent                    13 800                 11,7%                      13 776,82 14,0%

Bulletin de liaison                           11 000                   9,3% 10 305,31                10,5%

Fonctionnement                             33 500 28,4%                      13 181,06 13,4%

Congrès                                          35 000                 29,7% 35 826,62 36,5%

Commissions                                    8 000                   6,8%                         6 053,74 6,2%

Actions spécifiques                           8 500 7,2% 11 140,17 11,3%

TToottaauuxx                                                                111177  880000 8877  777722,,2255

RREECCEETTTTEESS 22001144--22001155 RRééeell  nn--11  

Cotisations adhérents                     40 000                 34%                        42 098,12                    26%

Cotisations Institutionnels                8 000                   7%                          6 000,00                       4%

Bénéfinices Congrès (n-1)                5 000                    4%                        47 217,36                     29%       

Excédent 2013                               64 569 54%                       

Recette exceptionnelle                                                                             66 327,32                     40%  

Produits financiers                           1 500                    1%                          1 079,84                       1%

TToottaauuxx                                                                    111199  006699                                                                                116622  772222,,6644                      

RRÉÉSSUULLTTAATT  EEXXEERRCCIICCEE      11  226699 6644  556699,,1133

UUNNEE  PPRROOJJEECCTTIIOONN,,  UUNN  FFOONNCCTTIIOONNNNEEMMEENNTT  ::
• Le choix fait cette année est de profiter du bénéfice de l’exercice de 2013-2014 pour renforcer le
fond associatif et financer le projet de système d’information.

• Le renforcement du fond associatif est nécessaire pour assurer un avenir durable à notre société
mais l’investissement important dans le système d’information vise à consolider notre fonction-
nement en préparant également l’avenir.

• Dans ce budget prévisionnel, le choix s’est également orienté vers un renforcement des commis-
sions. Ce soutien entend porter d’avantage les actions de la Self portée par le conseil mais aussi
par l’ensemble de nos membres.

• Le budget prévisionnel est construit sur une hypothèse basse des reversions du congrès 2014
mais sur un recouvrement total des cotisations membres et membres institutionnels.

• La mise en place systématique en début de CA d’un point financier permettra d’assurer un suivi
régulier des actions en cours et des engagements financiers. L’objectif de cette organisation est
de suivre au plus près et de manière dynamique le budget de la SELF. 



Plusieurs membres de la SELF ont interpellé récemment le Conseil d'Administration sur le fait que
"certains" membres essayent de tirer avantage de cette qualité pour prétendre auprès de leurs
clients, que la SELF soutient, valide ou certifie leur activité.
Il faut rappeler ici qu'il n'en est rien et que ce genre d'affichage est susceptible de poursuites que
le CA n'hésitera pas à engager si de telles pratiques se maintiennent.

FFrraannççooiiss  HHUUBBAAUULLTT

VIE DE LA SELF

COMMUNIQUÉ
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La SELF doit être l'affaire de tous.

Devenir administrateur de la SELF c'est s’engager dans une aventure collective dont l’objectif est
de faire vivre, défendre et continuer à développer l’ergonomie dans toute sa diversité. Le conseil
d'administration est le lieu où la pluralité des pratiques, des visions doit pouvoir s'exprimer, un
espace de débat ouvert où chacun peut agir et s'exprimer à jeu égal grâce à la légitimité donnée
par le scrutin électoral. Le renouvellement des administrateurs est en cela essentiel. 

Depuis plusieurs années, les candidats au conseil se font rares. Cette raréfaction des candidats
entrave le jeu démocratique de l’élection et conséquemment l’expression de cette diversité. Et rap-
pelons cette évidence que la SELF ne peut exister sans ses administrateurs. Candidater pour le CA
n’exige que deux conditions : être membre actif de la SELF et s’engager à consacrer un peu de son
temps à la vie de notre société. Pour avoir chacun passé 6 années au conseil, nous ne pouvons que
vous témoigner l'enthousiasme et l'énergie qui y sont partagés par les administrateurs. Les
réunions, les rencontres, les projets questionnent et stimulent notre réflexion et nos pratiques.
L'engagement devient alors un moyen de développement personnel. N'est-ce pas ainsi un juste
partage du temps que l'on donne ?

La SELF est aussi une association qui repose sur le bénévolat des uns et des autres. C'est ensemble
par l'investissement de chacun que nous pourrons mener des projets d'envergure et faire de la
SELF le levier nécessaire aux problématiques de notre discipline.

Pour continuer à faire vivre ce bien commun qu’est la SELF, qui se façonne avec les besoins de nos
pratiques et selon les évolutions de notre discipline à l’échelle nationale et internationale, nous
comptons sur vous pour nous rejoindre au CA.

Arnaud TRAN VAN & Moustafa ZOUINAR, 
Administrateurs - sortants

ENCART SUR LES RAISONS DE VENIR AU CA



MP – Quelle est ton activité professionnelle
actuelle ? 

AB – Je suis professeur au Collège de France
depuis 1993. J’y dirige une équipe de physio-
logistes. Je travaille sur la perception et l’ac-
tion. Ma carrière a commencé comme physio-
logiste du travail rue Gay-Lussac au laboratoire
de physiologie du travail du CNRS que diri-
geait Jean Scherrer.

MP : Peux-tu me parler de tes origines fami-
liales, sociales, géographiques voire de ton
cursus universitaire, enfin essayer d’envisager
les facteurs qui permettent dans une certaine
mesure d’expliquer cette première orientation
vers la physiologie du travail voire vers l’ergo-
nomie.

AB : J’appartiens à une famille qui s’est tou-
jours intéressée aux grandes causes de l’huma-

ENTRETIEN AVEC ALAIN BERTHOZ
Professeur Honoraire au Collège de France

Membre de l’Académie des Sciences et de l’Académie des Technologies
Membre de l’Académie Américaine des Arts et des Sciences

HISTOIRE EN ERGONOMIE
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AAllaaiinn  BBeerrtthhoozz  eett  ssaa  bboouussssoollee

« Boussole intérieure », c’est une expression qu’utilise Schopenhauer pour dire que, dans chaque
individu, il y a un sens inné pour aller vers un certain but en utilisant toutes les circonstances de la
vie.  Cette idée me semble s’appliquer particulièrement bien à Alain Berthoz. 
Quand j’ai fait sa connaissance, il passait à travers le laminoir d’une classe prépa d’un grand lycée
parisien, seule voie, mais voie royale pour intégrer une « Grande École ». Pour lui, ce fut l’ENSMIM
(École des Mines de Nancy) au début des années 60. Cette époque était une époque de grands
changements sur bien des plans. Aux Mines de Nancy, ce fut l’arrivée d’un jeune directeur Bertrand
Schwartz qui avait pris conscience que les mines et la sidérurgie, cibles officielles de l’école, ne
représentaient plus l’avenir et que les futurs managers devaient mieux s’ouvrir au monde réel. Alain
Berthoz comprend que la réforme de l’école avec la liberté qu’elle invite à prendre est une occa-
sion unique pour suivre sa propre « boussole ». Il prend contact avec des chercheurs, jeunes alors,
qui s’intéressent au travail humain à la fois sur le plan physiologique et psychologique : Jacques
Leplat et Alain Wisner qui vont bientôt prendre la direction de labos de recherche, l’un aux Hautes
Études, l’autre au CNAM. Heureuse époque où la recommandation de quelques professeurs suffi-
sait pour être engagé au CNRS ! Mais Alain Berthoz comprend plus tôt que d’autres que la
recherche scientifique va être de plus en plus compétitive et que, seule, la recherche pure permet
de gagner les galons universitaires. Alors il accélère : thèse soutenue, il part aux États unis en post-
doc dans des laboratoires prestigieux : Carlo Terzuolo, Rodolfo Llinas dont les thèmes de recherche
sont les bases neurophysiologiques du mouvement et de l’action. 
Il revient à Paris au début des années 70 plein de connaissances et de projets de recherche. Il prend
la direction d’une section du Laboratoire de Physiologie du Travail du CNAM puis devient directeur
d’un labo propre du CNRS où l’on travaille en parallèle sur l’animal et sur l’homme. Il trouve des
locaux à l’ancienne École de Médecine et y attire d’autres chercheurs français et étrangers de pre-
mier plan : américain, japonais, russe et aide en parallèle au développement d’autres recherches,
en particulier dans la physiologie spatiale parce que celle-ci offre un champ expérimental unique à
sa propre problématique. Sa boussole ne l’a pas trompé. Il est promu professeur au Collège de
France (1993) et y installe son laboratoire dont les axes de recherche sont la perception et la pré-
paration de l’action et cela jusque dans les années 2010. 

JJeeaann  FFoorreett



nité puisque mon oncle était René Cassin, Prix
Nobel de la Paix qui a rédigé la Déclaration
des droits de l’Homme. Cela a influencé le
petit garçon que j’étais alors de côtoyer quel-
qu’un qui s’est battu pendant 80 ans pour la
justice contre le sectarisme. 
Je suis aussi un enfant de la guerre. En 47,
quand des membres de ma famille ont été
exterminés ou sont morts dans les camps d’ex-
termination nazis, cela m’a donné envie de
m’intéresser à la santé et au bien-être des
gens. 
Et puis, comme beaucoup de jeunes de ma
génération, j’ai été intéressé par les mouve-
ments politiques qui laissaient penser qu’on
pouvait créer des sociétés plus justes par des
moyens pas forcément révolutionnaires. Je suis
par exemple parti à 17 ans en Afrique pour
supprimer l’Apartheid, rien que ça ! En fait, je
suis parti en Afrique du Sud mais j’ai atterri en
Côte d’Ivoire parce que je n’ai pas eu de billet
pour Le Cap. J’ai travaillé là-bas pendant un
été.
Je voulais être médecin, c’était ma vocation, je
voulais soigner les malheurs du monde ce que
font beaucoup de jeunes. Je suis allé voir deux
conseillers de ma famille :
• Alexandre Minkovsky grand pédiatre et mon
parrain virtuel puisque mes parents dans la
résistance avaient confié à Alexandre le soin
de s’occuper de moi s’ils ne revenaient pas
des maquis de la Drôme. Il m’a dit « Ecoute
ne fais pas la médecine. Fais une grande
école d’ingénieur, tu pourras faire ce que tu
veux dans ta vie ». 

• Bertrand Schwartz, directeur de l’école des
mines de Nancy m’a dit : « Oui, faites une
grande école, même si vous n’êtes pas très
bon en maths, essayez ».

Et donc j’ai fait « taupe » et « hypotaupe » et je
suis entré à l’École des mines de Nancy. 
Bertrand Schwartz, son Directeur, vidait l’école
pendant quatre mois l’hiver et il envoyait les
promotions faire successivement un stage
ouvrier la première année, contremaître la
deuxième année et ingénieur la troisième
année. 

J’ai fait mon stage ouvrier en 3x8 dans l’usine
Péchiney de sidérurgie sur les cuves d’alumi-
nium. C’était très dur, on travaillait toute la nuit
pour casser la croûte de l’aluminium. C’était
une expérience extraordinaire. Les ouvriers
étaient des protestants qui avaient été persé-
cutés et qui étaient à la fois des paysans et des
ouvriers employés par Péchiney. Cela m’a telle-
ment intéressé qu’au lieu de rédiger mon rap-
port sur l’aluminium comme j’aurais dû le faire
en bon ingénieur, j’ai fait mon rapport sur « le
pâtre ouvrier ». Cela m’a ouvert les yeux sur
bien des réalités de la condition ouvrière. 
Ensuite, j’ai fait mon stage de contremaître
chez Férambal où j’ai travaillé sur les chaines
qui produisaient des boîtes de conserve.
C’était autre chose, l’industrie de précision. Là
aussi j’ai compris, parce que j’ai été ouvrier,
que les médecins du travail étaient les suppôts
du patronat comme on disait à l’époque. Je
m’explique : les médecins du travail étaient
dans l’entreprise et ne laissaient passer que les
maladies qu’ils voulaient bien. J’ai pris
conscience à quel point la santé des tra-
vailleurs dans l’entreprise, les conditions de
travail étaient une chose, mais ce qui est filtré
en dehors de l’entreprise était autre chose.
J’ai pris également conscience, comme
quelques années plus tard chez Wisner quand
nous sommes allés faire des mesures chez
Usinor, que le médecin à l’hôpital ne recevait le
travailleur que quand il était un malade et qu’il
y avait une sorte de rupture entre la médecine
du travail dans l’entreprise et la médecine du
malade à l’hôpital. C’est donc à cette époque
que j’ai été tenté par la physiopathologie. 
Bertrand Schwartz était l’homme qui a fait la
réforme des grandes écoles et du contenu de
l’enseignement et qui a permis aux élèves de
faire un peu ce qu’ils voulaient. Parallèlement à
l’école des mines, j’ai passé une licence de psy-
chologie et cela m’a donné l’occasion de fré-
quenter l’hôpital psychiatrique de Nancy. Là j’ai
pu voir la raison qui déraisonne.
Pendant cette licence, j’ai eu des maîtres de
très haut niveau, François Bresson en psycholo-
gie, Raymond Ruyer en philosophie et bien
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d’autres. L’un des professeurs de l’École m’a
dit « il faut que vous fassiez de l’ergonomie, de
la physiologie du travail ou de la psychologie
du travail, c’est votre truc visiblement. Vous
vous intéressez à l’homme, à vous, à la vie, aux
rapports avec le monde ». Lors de la dernière
année à l’école des mines il m’a dit « allez faire
un stage chez Jacques Leplat ». Je suis allé
faire un stage de 15 jours chez ce grand psy-
chologue du travail où j’ai entendu parler du
laboratoire de Physiologie du Travail du CNRS
qui avait pour patron le neurologue Jean
Scherrer. 
Je voulais être médecin, je voulais soigner. J’ai
été traîné mes bottes chez Alain Wisner qui diri-
geait ce Laboratoire et j’ai été reçu par Jean
Scherrer. À cette époque, rue Gay Lussac, il y
avait également Michel Pottier, Hugues Monod,
Suzanne Pacaud, Françoise Lille. Il y avait égale-
ment l’orientation professionnelle et la psycho-
logie de l’enfant avec René Zazzo. 
Avec Jean Scherrer, j’ai le souvenir d’avoir eu des
conversations sur le lien entre la médecine et la
psychologie. J’ai beaucoup apprécié son ouver-
ture d’esprit envers les jeunes, pour savoir ce
qu’ils souhaitaient. Par exemple, dès mon entrée
au CNRS, Scherrer m’a conseillé de lire un livre
de biologie de base sur l’animal, en me
disant « écoutez Berthoz, vous êtes ingénieur,
vous allez faire de la biologie du travail, lisez
quelques lignes de biologie parce qu’après vous
ne lirez plus rien mais au moins vous ne serez pas
complètement ignorant en biologie ». 
Jean Scherrer avait le regard du médecin qui
croyait en la science, et Alain Wisner, celui du
médecin scientifique qui croyait en la médecine
et la science et qui voulait améliorer les condi-
tions de travail. Ils m’ont fait entrer au CNRS
comme stagiaire et m’ont proposé un poste de
chercheur dans la section de physiologie où
siégeaient aussi Bernard Metz et Jean Scherrer.
Ils m’ont proposé de préparer une thèse de
docteur-ingénieur.
Je voudrais souligner qu’il y a eu un moment
dans l’histoire de l’ergonomie où de grands
physiologistes et neurophysiologistes étaient
présents et l’ont fondée.

MP : Quand tu es venu rue Gay-Lussac, Wisner
t’avait mis sur un sujet d’étude qui s’intitulait
« le corps humain considéré comme un systè-
me de masses suspendues ». C’était de la bio-
mécanique. Et alors ton tour de force a été de
le transformer en une étude neurophysiolo-
gique. Ingénieur, psychologue et d’un seul
coup tu te retrouvais devant des problèmes de
neurophysiologie. Quel a été ton chemine-
ment, tes premiers contacts avec les neurophy-
siologistes ? 

AB : Alain Wisner m’a dit : « le corps humain, ce
sont des masses suspendues. Vous êtes ingé-
nieur, il y a des problèmes sur les tracteurs,
etc., il faut étudier le problème de cette
façon ». Il m’a donné une table vibrante qu’il
venait de recevoir comme outil de travail. J’ai
dû participer à son installation, équiper cette
table pour en faire un instrument de mesure et
résolu les problèmes de calcul de la fréquence
avec des photomètres. Le problème était de
mesurer des accélérations, des mouvements.
À l’époque, j’ai fait le tour des sociétés. La
société ACB fabriquait les premiers accéléro-
mètres pour mesurer les accélérations des
avions. J’ai adapté ces systèmes au corps
humain. En fait, j‘ai commencé à l’époque ce
que j’ai fait ensuite toute ma vie et que je conti-
nue à faire : trouver de nouvelles techniques de
mesure. Cela m’amusait. Donc on a eu cet ins-
trument-là et j’ai commencé à faire simplement
des mesures. 
En parallèle, Wisner m’a fait passer des
contrats avec l’armée pour mesurer les vibra-
tions, les secousses. Et nantis de cet instrument
de mesure portable, nous sommes allés l’appli-
quer sur les pelleteuses de l’armée à Satory
pour mesurer les oscillations et pour voir quels
étaient les mouvements naturels afin de les
reproduire au laboratoire. C’était un modèle
d’étude de la biomécanique dans des condi-
tions réelles pour réaliser un modèle de labo-
ratoire de réponse du corps humain considéré
comme des masses suspendues. J’ai été potas-
sé les bouquins de maths sur les vibrations et
j’ai vu qu’il y avait des oscillations en résonan-

HISTOIRE EN ERGONOMIE

Bulletin de la SELF  n°171 - 21 - septembre 2014



ce. Pour le corps humain, il y avait des masses
élastico-visqueuses qui pouvaient résonner ; le
thorax se mettait à bouger, la tête aussi mais à
des fréquences différentes. Mais l’amplitude
de ces oscillations m’a étonné et je me suis
demandé si le système nerveux ne pouvait pas
contribuer à leur amplification.
Par exemple je savais que pour les maladies
neurologiques, il y avait aussi des tremble-
ments. Entre la partie purement mécanique
(masses ressorts) et les tremblements, le
muscle n’était pas seulement un système vis-
queux mais une boucle de régulation. Je me
suis donc plongé dans la neurophysiologie des
systèmes sensori-moteurs.
Mon mémoire de DEA a porté sur le réflexe
myotatique. Il y avait ces trois pôles : la partie
purement mécanique avec les résonances, la
boucle et ces tremblements pathologiques. 
À cette époque, j’ai fait deux rencontres cru-
ciales pour moi par l’intermédiaire de Jean
Scherrer : les neurologues Stéphane Métral et
Henri Korn, qui siègent à l’académie des
sciences avec moi maintenant. Henri Korn tra-
vaillait sur les athétoses, les mouvements anor-
maux. Il voulait les mesurer. Scherrer lui a dit un
jour, « allez rue Gay-Lussac, où se trouve un
ingénieur qui travaille sur les accélérations
pour lui donner des conseils ». Il m’a beau-
coup conseillé par la suite. 
Grâce à des échanges avec Stéphane Métral
nous avons monté plusieurs manips expéri-
mentales m’initiant à l’électromyographie. J’ai
franchi une nouvelle étape et je me suis inté-
ressé aux mécanismes physiologiques. Alain
Wisner, grâce à son ouverture d’esprit, a
accepté ma dérive vers le fondamental. 
Il ne fallait pas seulement explorer le corps tout
entier. J’avais besoin d’une technique de sti-
mulation mécanique oscillatoire en créant des
forces. Dans ce but, j’ai fabriqué le fameux
« coupleur à poudre », une technologie grâce
à laquelle deux moteurs couplés entre eux per-
mettent de développer une force proportion-
nelle à l’intensité du courant.
Poursuivant ma quête des mécanismes neuro-
naux des oscillations, j’ai abouti chez le neuro-

physiologiste Pierre Buser à la faculté des
sciences de Paris VI. J’ai fait la connaissance de
Claude Perret ; ce dernier travaillait sur les
bases neurales de la locomotion chez l’animal.
Avec lui, grâce à mon coupleur à poudre, nous
avons montré le rôle des fibres gamma des
fuseaux neuro-musculaires dans les propriétés
dynamiques de régulation de la marche.
Finalement, je n’ai pas résolu le problème des
effets des résonances mais j’ai appris la physio-
logie, une espèce de virus de la neurophysio-
logie de base en quelque sorte.
Mon passage de l’étude du travail aux neuros-
ciences s’est fait aussi sur un deuxième cré-
neau. C’est un autre chapitre important car
c’est une grande partie de ma vie scientifique
future ; c’est-à-dire la biomécanique de la tête
et le contrôle de la posture.
J‘ai découvert chez Alain Wisner, un livre d’un
symposium sur le système vestibulaire car j’es-
sayais de comprendre le contrôle du mouve-
ment de la tête par les capteurs vestibulaires
situés dans l’oreille interne. De plus, un rapport
de la NASA sur vestibular system rendait
compte des problèmes rencontrés par les spa-
tionautes américains lors des vols Apollo. Ils
avaient le mal de l’espace alors que dans les
premiers vols, ils n’étaient pas malades tant
qu’ils restaient immobiles. 
En 68, j’avais donc connaissance des travaux
sur l’existence du système vestibulaire et son
rôle dans le contrôle postural. Mais, je n’avais
pas d’interlocuteur en France et j’ai donc déci-
dé, à titre privé, d’aller à des congrès de neu-
roscience, comme celui d’Edimbourg. Puis tou-
jours à titre privé, je suis allé aux États-Unis, au
congrès international de physiologie à Atlantic
City. J’ai rencontré Brookhart, éditeur du
Journal of Neurophysiology et visité son labo-
ratoire à Portland. Je suis aussi allé à
Pensacola, le grand centre de la Navy, et visité
cinq autres laboratoires dont celui de Carlo
Terzuolo à Minneapolis, et celui de Rodolfo
Llinas à Chicago et enfin Larry Young à MIT
Boston. Ces visites ont décidé de mon passage
de l’ergonomie militante de la rue Gay-Lussac
à la neurophysiologie. 
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MP : Justement, et l’ergonomie dans tout ça ?

AB : Pendant mon séjour chez Wisner j’ai tra-
vaillé sur de nombreux problèmes appliqués
au travail. J’ai conseillé des industries
(RENAULT) pour la confection des sièges de
tracteurs et de camions. Wisner et son équipe
poursuivaient une recherche ergonomique à
USINOR Dunkerque sur le travail au marteau
piqueur et ses effets pathologiques. J’ai égale-
ment participé, avec des militants de la CGT, à
des voyages dans le Paris-Orléans, à des
vitesses avoisinant le 300km à l’heure car cer-
tains conducteurs présentaient des crises car-
diaques éventuellement dues aux secousses ;
en fait, c’était le stress. J’ai travaillé pendant
plusieurs années avec l’ONSER à Lyon (Jean
Leroy) sur les accidents de voiture et la concep-
tion de mannequins. J’ai participé pendant
deux ans à une étude de l’Institut de recherche
de transport sur les accidents de route et avec
le laboratoire d’ergonomie de Renault sur la
conception de sièges, etc.
En résumé, je dois vraiment beaucoup à
Wisner et Scherrer, chacun avec son profil.
Wisner pour avoir toujours alimenté les idées à
partir du terrain et du contexte. Scherrer pour
certains moments cruciaux de ma vie de cher-
cheur de laboratoire.
À cette époque, Wisner s’intéressait surtout
aux aspects cognitifs avec Jacques Theureau et
Leonardo Pinsky. De mon côté, je me suis tour-
né vers l’aspect perceptif, cognitif en plus du
sensori-moteur, mais aussi sur la vection, la per-
ception du mouvement et les conflits senso-
riels. 

MP : Quel a été le plus de l’équipe du CNAM
selon toi ?

AB : L’équipe d’Alain Wisner m’a permis de
poser les problèmes scientifiques à partir du
terrain. C’était aussi la volonté de Scherrer, de
Metz et de Leplat. La rencontre avec des gens
comme toi m’a aussi beaucoup encouragé à
aborder des problèmes de neurologie.
Mais le lien entre problèmes concrets du travail

et recherche fondamentale n’est pas facile. On
ne peut pas vraiment faire des avancées sur
l’aspect fondamental dans la compétition
internationale et être à la fois sur le terrain. Les
gens ont cru qu’on pouvait faire les deux, or la
compétition internationale fondamentale est
telle que c’était et c’est encore difficile.

MP : Est-ce qu’il aurait pu y avoir une autre arti-
culation entre le fait d’enseigner et de prati-
quer d’un côté et le fait d’aller vers la
recherche ?

AB : À l’époque, la chance des chercheurs était
qu’ils n’étaient pas obligés d’enseigner. Faire à
la fois une recherche sur le terrain et une
recherche fondamentale était impossible, voire
incompatible, ne serait-ce que parce qu’il fal-
lait passer par les modèles animaux. C’est
pourquoi, avec la complicité et l’accord de
Wisner, j’ai créé un laboratoire de neurobiolo-
gie où on a fait les premiers enregistrements
intracellulaires français du système oculomo-
teur et vestibulaire. 
C’est dans ces conditions qu’est né mon pre-
mier laboratoire d’électrophysiologie rue Gay
Lussac. J’y ai fait venir des américains qui sont
aujourd’hui des chercheurs en neurobiologie,
comme Rodolfo Llinas et Robert Baker et des
japonais comme Kaoru Yoshida. C’était très
loin de l’ergonomie parce qu’on montrait, par
exemple, qu’il y avait des ions chlore qui pas-
saient dans les motos-neurones oculaires !! Je
ne me suis pas seulement distancié de l’ergo-
nomie, j’étais complètement aux antipodes
parce que menant, en parallèle, des études de
biologie et celles liées au travail. Alain Wisner
m’a laissé le faire et le CNRS m’a aidé.

MP : Ce que tu veux dire, c’est que l’activité de
travail peut fournir des scénarios intéressants
pour la recherche ? 

AB : Oui. Je l’ai fait et je continue à le faire. Je
suis convaincu que d’être proche des vraies
questions posées sur le terrain par les indus-
triels, par les médecins, etc. est une source
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indispensable pour alimenter la pensée de la
recherche fondamentale. C’est pourquoi je tra-
vaille avec des médecins mais l’orientation du
laboratoire reste ancrée dans son rapport avec
le travail.

MP : Est-ce que tu penses qu’on peut mener
de front pendant longtemps à l’échelle de l’in-
dividu des études de terrain et des études fon-
damentales, même si elles sont posées par des
études de terrain ?

AB : La réponse est non, très clairement non.
Je pense qu’on ne peut pas et on le peut de
moins en moins car il y a trois volets : l’aspect
clinique, l’aspect recherche fondamentale et
l’aspect de terrain, d’ergonomie. 
Le problème est la coupure entre ces trois
mondes, celui de la physiologie dure, fonda-
mentale en amont, celui de l’ergonomie de ter-
rain et celui de la clinique, c’est-à-dire soigner
le malade. Par exemple, ce sont les patholo-
gies liées aux vibrations qui m’ont conduit vers
des études très en amont, très interdiscipli-
naires mêlant à la fois la mécanique, la biologie
cardio-vasculaire et la neurologie. Cela suppo-
sait aussi des études de terrain afin de mieux
caractériser les vibrations, leurs fréquences,
etc.

MP : Comment es-tu passé de la rue Gay-
Lussac aux Cordeliers ? 

AB : Il y a eu un moment crucial, après un exa-
men du laboratoire de physiologie du travail
du CNRS par le directeur des sciences de la
vie. Ce laboratoire comportait des maitres de
conférences et sur l’organigramme figuraient
des chercheurs de différentes disciplines ainsi
qu’un petit noyau de quatre « zozos » qui fai-
saient du bon travail. Le CNRS a décidé de
créer un laboratoire propre, le laboratoire de
physiologie neurosensorielle avec ces quatre
« zozos ».
Grâce à Michel Imbert qui était à la direction au
CNRS on nous a proposé les locaux aux
Cordeliers à l’ancienne faculté de médecine.

Le problème était de situer ce laboratoire par
rapport à l’ergonomie, à la physiologie du tra-
vail et à la neurologie. 
J’ai gardé ma tradition d’ergonomie dans les
études du laboratoire : les conflits sensoriels,
les stratégies adaptatives, l’anticipation, etc. 
La période de recherche 70-80 a été pour nous
particulièrement intense, une création complè-
te de ce secteur en psychophysiologie de
l’homme et neurophysiologie chez l’animal. De
plus, je faisais une physiologie originale, multi
sensorielle.

MP : L’originalité de la physiologie du travail
pour la physiologie, c’est d’avoir introduit l’étu-
de de l’homme en activité qui était jadis celle
de l’homme au repos. En retour, on peut dire
que la physiologie doit beaucoup à l’ergono-
mie. Cependant, on a l’impression que la phy-
siologie disparaît progressivement dans les
problématiques. Comment peux-tu l’expli-
quer ?

AB : C’est la raison pour laquelle j’ai perdu le
contact. Je ne suis pas resté non plus avec la
communauté des médecins qui s’occupaient
des effets vibratoires. Nous sommes restés en
rapport avec les secteurs traditionnels qui sont
l’automobile parce que j‘ai continué à travailler
avec l’INRETS. 
De même, nous avons eu des relations avec de
nouveaux partenaires, avec l’aviation autour
des thèmes de l’orientation spatiale. 
J’ai remplacé d’une certaine façon l’interface
avec le monde du travail et les ergonomes par
une interface avec les ORL, les ophtalmos, les
neurologues et maintenant les psychiatres.
Tout cela s’est développé à l’occasion de notre
départ de la rue Gay-Lussac. 

MP : À l’époque, quelles ont été tes relations
avec la physiologie spatiale ? 

AB : C’est l’une des raisons pour lesquelles j’ai
abandonné ou dérivé par rapport à l’ergono-
mie plus classique, au sol, dans les usines…
L’aventure spatiale a commencé avec Stéphane
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Métral qui a été contacté par le CNES, vers 78-
80. Mes premières recherches sur la probléma-
tique du vol spatial, c’est 83-85. C’était
l’époque effectivement où l’Europe se lançait
dans l’aventure spatiale, les vols habités, la sta-
tion spatiale internationale et la station spatia-
le MIR.
À l’époque du rideau de fer, c’était un moment
intéressant pour la France qui avait la possibili-
té de jouer sur les deux tableaux. D’un côté, il
y avait des rapports privilégiés avec l’URSS,
leurs astronomes et astrophysiciens qui
menaient depuis longtemps des expériences
spatiales. D’un autre côté, il y avait des liens
privilégiés avec la NASA aux États-Unis. Ceci
constituait une double ouverture de collabora-
tions. Dans les deux cas, il s’agissait des pro-
blèmes posés par l’homme dans l’espace et
son adaptation aux conditions extrêmes ; on ne
savait pas finalement très bien si des hommes
allaient survivre surtout dans des vols de
longue durée. 
René Bost responsable de ces études dans
l’espace avait compris que nous étions sur des
créneaux éventuellement intéressants : le mal
de l’espace, l’interaction multisensorielle, les
problèmes de postures, de gestes, de mouve-
ments, la gravité. Il a investi et nous a impliqués
dans les vols spatiaux. 
En particulier, je me suis intéressé au rôle de la
gravité dans la perception aux plans vestibulaire,
postural, équilibration et désorientation. Le pro-
blème de la chute était un problème important
en médecine du travail, pas seulement pour les
personnes âgées mais aussi pour les conditions
de travail sur les toits des couvreurs.
En réalité, ce n’est pas l’ergonomie spatiale qui
m’intéressait mais c’est de trouver un modèle
intéressant de désafférentation non lésionnelle
quand on est exposé à la gravité. Les problèmes
d’ergonomie spatiale ressemblaient beaucoup
aux problèmes qui se posaient au sol. 
Nous avons été des pionniers à partir du pre-
mier vol qui a été fait par les cosmonautes :
c’était le vol Space Lab en 1983 dans la navet-
te américaine. Puis, des membres de l’équipe
ont volé avec des cosmonautes français :

Patrick Baudry puis avec Jean-Loup Chrétien et
Gilles Clément sur la station MIR. Nous avons
fait des expériences sur presque tous les vols
des cosmonautes français sur la navette améri-
caine, la station Russe MIR et la station spatia-
le Internationale jusqu’à Claudie Haigneré.

MP : Que penses-tu de l’évolution de l’ergono-
mie aujourd’hui ?

AB : Je pense aujourd’hui qu’il n’existe plus de
personnalités comme Leplat, Wisner, Scherrer
et Metz. Par exemple, j’ai présidé le program-
me du ministre Allègre sur la cognition et les
nouvelles frontières des sciences cognitives.
On avait 120 millions de francs à dépenser en
quatre ans. J’ai pensé que dans ces nouvelles
frontières il devait venir des projets d’ergono-
mie cognitive. On a un peu réussi avec les neu-
rologues et les psychiatres, mais la communau-
té des ergonomes n’a pas répondu.
Il y a peu de coopération entre les ergonomes
et les neurosciences. 

MP : Mais est-ce que ce n’était pas lié aussi à
cette génération  de l’après-guerre… Ils ont
été très pionniers quand même… 

AB : Aujourd’hui, c’est l’absence totale de poli-
tisation des jeunes. À notre époque, les jeunes
avaient des repères idéologiques forts et
c’était un peu dur… on était communiste, on
était socialiste, on était fasciste, on était gaul-
liste… Par exemple, pour l’anecdote, la photo-
copieuse rue Gay-Lussac était beaucoup utili-
sée pour éditer des tracts.
Aujourd’hui, les jeunes qui ont des désirs
humanistes ne font pas de politique parce
qu’ils n’ont pas beaucoup de possibilités. Ce
serait peut-être la chance d’une ergonomie
renouvelée. 

MP : Quels sont tes rapports actuels avec le tra-
vail et l’ergonomie aujourd’hui ? 

AB : En 93, j’ai été élu au Collège de France sur
une chaire de Physiologie de la Perception et
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de l’Action. On a monté un labo hybride sur le
thème homme/animal, psychophysique et
autre avec un ancrage très fort du laboratoire
avec l’industrie. 
Nous ne faisons pas d’ergonomie. Chaque fois
que des gens viennent me voir pour passer des
contrats, je rappelle que je ne suis pas un ergo-
nome. Mais nous travaillons avec des départe-
ments de recherche en ergonomie d’EDF.
Nous avons de nombreuses coopérations avec
RENAULT, etc. Mais quand ils nous demandent
de mettre dans le contrat, des évaluations de
postes de travail, des recommandations… je
dis « attention, il faut que vous alliez voir nos
collègues ergonomes ».
Aujourd’hui, nous coopérons avec les parte-
naires industriels qui veulent bien travailler avec
nous : les secteurs de l’informatique, du gra-
phique, de la réalité virtuelle, de la robotique,
entre autres, dans des programmes européens.
Donc je participe à l’ergonomie du futur, mais
avec peu de contacts avec les ergonomes1.

MP : Tu dis que la science du cerveau provoque
une révolution complète de la vision de l’hom-
me au travail, cela veut-il dire qu’il faudrait une
refondation de toutes ces sciences du travail ?

AB : Oui je crois, … Le premier ouvrage que j’ai
écrit « Le sens du mouvement » comportait une
part un peu autobiographique sur ce que
j’avais fait, mais aussi sur les cours du Collège.
J’avais une théorie sur le cerveau celle du cer-
veau projectif c’est-à-dire le contraire du cer-
veau qui traite les informations : c’est toute la
théorie de l’anticipation. 
Les découvertes actuelles sur le fonctionne-
ment cérébral mériteraient d’être regardées de
plus près pour savoir si les recherches sur le
fonctionnement du cerveau dans les situations
de travail sont encore valables, et de les
confronter avec les avancées rapides des neu-
rosciences aux frontières entre la psychologie,
la neurologie et l’intelligence artificielle. C’est
dans cet esprit, que nous travaillons avec les
roboticiens à l’échelle mondiale. 
Ces études pourraient aboutir à une concep-

tion du travail différente dans les chantiers, les
ateliers… 

MP : Tu as dit qu’une autre évolution c’est la
réincarnation de la cognition, qu’entends-tu
par là ?

AB : Je l’ai exposée en grande partie dans mon
livre sur la décision. Le renouveau qu’on doit
avoir aujourd’hui dans la façon dont on doit
concevoir le cerveau cognitif qui prend des
décisions est de ne pas le considérer, comme
on l’a dit trop souvent pendant 50 ans, comme
des décisions cognitives de logique. Il faut
prendre en compte les émotions, l’anticipa-
tion, etc. On prend des décisions avec ses
tripes, mais ce ne sont pas les tripes qui sont
importantes ; c’est le cerveau des émotions, le
cerveau de la raison. Donc l’ancrage est que
nous avons retrouvé le corps sensible et donc
« réincarné » la cognition.
C’est, en même temps, échapper à toutes les
déviances de la psychanalyse, du formalisme
en mathématique, de la domination de toutes
les théories du langage et de l’interface. Peut-
être est-ce applicable à l’ergonomie, dans les
analyses du vécu de l’expertise : l’expert ne
sent pas seulement avec sa tête, il doit sentir
avec son corps. 
On n’est plus dans une physiologie de l’effort
musculaire mais on doit retrouver le corps y
compris dans les aspects du stress, des fonc-
tions cognitives, etc. C’est une frontière mou-
vante où l’on balbutie encore. 
Le monde n’est pas tel qu’il est, il est défini par
nous, par un cerveau qui a ses lois d’interpré-
tation, par la culture. Mais ce n’est pas facile de
changer ces paradigmes. Il faudrait le faire
avec les gens qui travaillent. 

EEnnttrreettiieenn  rrééaalliisséé  ppaarr  MMiicchheell  PPoottttiieerr  
llee  2277  jjuuiilllleett  22000055

1 A. Berthoz a organisé au Collège de France un

grand colloque sur « Travail, identité, métiers,

quelles métamorphoses », avec Yves Clot. Il est

PODCASTE sur le site du Collège. Il a rassemblé

près de 600 personnes et 40 orateurs.
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La question des principaux enjeux auxquels est
confrontée l’ergonomie en France est com-
plexe : elle est liée notamment à la situation
économique et sociale à laquelle est confronté
notre pays, aux évolutions dans les modes de
gestion des entreprises, aux changements ins-
titutionnels dans le champ de la SST, aux diffé-
renciations qui s’opèrent au sein de la commu-
nauté des ergonomes et aux modifications de
leur formation.

Nous allons essayer de présenter rapidement
ici les principales tendances qui sont à l’œuvre.
Pour ce faire nous nous appuyons sur les prin-
cipales ressources que sont :
• Les congrès annuels de la SELF ;
• Le bulletin quadrimestriel de la SELF et les
prises de position publiques de la SELF (en
février 2010 sur les risques psycho-sociaux,
en 2013 sur la pénibilité au travail) ;

• Les revues significatives de l’ergonomie fran-
cophone (Activités, le Travail humain et
Pistes) ;

• Des ouvrages, tels que ceux publiés à l’occa-
sion de notre dernier congrès pour le cin-
quantenaire de la SELF : le bonheur au travail
piloté par Sophie Prunier-Poulmaire ou le
livre piloté par Annie Drouin : Ergonomie –
Travail – Conception – Santé ;

• Les pratiques professionnelles des ergo-
nomes, telles que nous pouvons les com-
prendre au moyen de ces différentes traces
et à travers notre propre pratique.

Les débats de la communauté des ergonomes
sont notamment reflétés par les congrès
annuels organisés par la SELF. Ces congrès ont
eu pour thématique en 2010 : fiabilité, résilien-
ce et adaptation, en 2011 : « l’ergonomie à la
croisée des risques », en 2012 : innovation et
travail,,  en 2013 (pour les 50 ans de notre socié-
té, la SELF) : Ergonomie et société. En 2014,
notre prochain congrès sera organisé sur le
thème : Ergonomie et développement pour
tous.

Vous pouvez déjà comprendre, à travers ces
thématiques, quelques unes des orientations
de notre société qui vise à être en prise avec
les débats des différents partenaires de notre
discipline dans les entreprises et dans la socié-
té. Nous allons développer rapidement ces
principales questions:

11..--    LLaa  ssiittuuaattiioonn  ééccoonnoommiiqquuee  eett  ssoocciiaallee  eett  lleess
éévvoolluuttiioonnss  ddaannss  lleess  mmooddeess  ddee  ggeessttiioonn  ddeess
eennttrreepprriisseess  mmeetttteenntt  eenn  qquueessttiioonn  llee  ccoonntteennuu
ddeess  iinntteerrvveennttiioonnss  eenn  eerrggoonnoommiiee

La situation économique et sociale en France
est caractérisée par le maintien d’un niveau de
chômage élevé (qui frappe environ 10 % de la
population active) et la fragilisation de l’em-
ploi : développement des emplois précaires
(CDD, intérim, temps partiels).

Les évolutions dans les modes de gestion des
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entreprises qui font de plus en plus appel à
l’engagement des salariés mais dans le cadre
de réduction des délais et des effectifs ainsi
que d’une confrontation de plus en plus direc-
te à la clientèle, avec le développement de
modèles tels que le « juste à temps », les
méthodes de « lean production », …

Ce contexte est générateur de nouveaux types
d’atteintes à la santé : développement des
risques psycho-sociaux (RPS), des troubles mus-
culo-squelettiques (TMS) par rapport auxquels
de nouveaux modèles d’intervention sont en
cours de construction par les ergonomes.

En parallèle, les « anciens risques » persistent,
soit du fait de l’effet à long terme d’expositions
passées (cas de l’exposition à l’amiante depuis
plusieurs dizaines d’années) ou du fait de nou-
veaux produits toxiques utilisés massivement
(cas des pesticides, en particulier dans l’agri-
culture), d’organisations du travail inadaptées
et d’une insuffisante mise à disposition d’équi-
pements pertinents (ex. chutes de hauteur,
risques routiers professionnels).

Enfin, de manière plus récente, la question de
la pénibilité au travail s’ajoute à ces ensembles
de facteurs en venant solliciter les ergonomes
pour la définition de seuils servant à la fois à la
compensation de situations de travail pré-
sentes ou passées et à la prévention de patho-
logies dont on cherche à objectiver l’effet.
Dans sa prise de position sur la pénibilité au
travail (février 2013),,  la SELF a insisté sur la
nécessité de ne pas se limiter à une approche
de la pénibilité déterminée par les conditions
de réparation, mais de faire valoir les enjeux de
prévention, la nécessité d’agir sur le travail et
son organisation, sur l’ensemble des détermi-
nants de la pénibilité (plus largement que sur
les seuls 10 facteurs de risques reconnus par
décret).

Les dispositions législatives mettent en place
des obligations pour les entreprises visant à ce
qu’elles rendent compte de l’évaluation des

situations de travail à risques et des mesures
qu’elles doivent prendre en vue de la préven-
tion des atteintes à la santé et de la sécurité
des salariés (Document Unique sur l’évaluation
des risques, prévention des RPS, des TMS, de
la pénibilité). Ces obligations sont du ressort
de structures et de personnes qui n’ont pas de
compétences explicites en ergonomie
(Direction des Relations Humaines, médecins
du travail, préventeurs,…). La plupart du
temps, les ergonomes ont donc une légitimité
et un pouvoir d’agir limité pour accompagner
cette traçabilité, ce qui doit nous interroger sur
la fragilité de l’ergonomie dans les instances
de décision en santé au travail.

22..--  LLee  ccoonntteennuu  ddeess  iinntteerrvveennttiioonnss  eenn  eerrggoonnoommiiee

Devant la multiplication des demandes d’inter-
vention pour prévenir les risques liés aux
troubles musculo-squelettiques ou aux patho-
logies psycho-sociales, les ergonomes (ainsi
que d’autres intervenants en santé au travail)
mettent en question le modèle classique basé
sur l’identification des facteurs de risques (tels
que ceux liés aux ambiances physiques, à la
conception des équipements, à la formation,
…) et tentent de proposer des solutions perti-
nentes prenant en considération ces diffé-
rentes dimensions.

Dans le cas de la prévention des TMS, par
exemple, le modèle biomécanique associant
trois types de paramètres (force, répétitivité
posture) est considéré comme insuffisant pour
expliquer et prévenir ces pathologies. Il est inté-
gré dans un modèle multifactoriel prenant en
compte l’organisation de l’entreprise et les pra-
tiques managériales, ainsi que l’organisation du
travail (dépendance organisationnelle, procé-
dures, marges de manœuvre au sein d’un col-
lectif de travail). C’est donc sur l’ensemble de
ces déterminants que de nombreux ergonomes
se proposent d’agir, mettent l’accent sur la
nécessaire prise en charge de pathologies de
l’engagement dans le travail (le travail et son
organisation ne permettant pas aux opérateurs
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cet engagement) : l’essentiel est alors d’organi-
ser des espaces de débat sur le travail au plus
près des collectifs de travail pour faire « parler le
travail ». Ces espaces de délibération collective
doivent permettre la prise de conscience et
l’émergence des propositions des opérateurs.

En matière de prévention des risques psycho-
sociaux, la Société d’Ergonomie de Langue
Française a souhaité attirer l’attention de
toutes les parties prenantes sur la nécessité
d’écouter ce qui se dit du travail à travers les
événements qui l’atteignent (cf. la prise de
position adoptée en février 2010). Elle a insisté
sur le fait que c’est par cette activité de travail
qu’il y a innovation et création de valeur, mais
cela n’est rendu possible que si les salariés
sont à même de développer une capacité
d’agir qui témoigne de leurs compétences et,
aussi, de leur santé. Plus largement, c’est donc
la perspective même d’un développement
durable par le travail, des personnes et des
organisations tout comme de la société, qui se
trouve interrogée.

Plus généralement, en matière de prévention
des risques, la SELF a tenté d’analyser les dif-
férences d’approches entre prévention des
risques industriels et prévention des risques
professionnels. Elle a fait valoir l’apport de l’er-
gonomie pour concevoir des systèmes sûrs
tant pour les travailleurs, que pour les installa-
tions et leur environnement, la nécessité d’arti-
culation entre sécurité réglée (anticiper les
situations dangereuses, prévues) et sécurité
gérée (connaissances portées par l’expérience,
en temps réel, imprévu).

Ces approches sont pondérées de manières
variables dans les pratiques professionnelles
des différents ergonomes…

33..--  LLeess  pprriinncciippaauuxx  cchhaannggeemmeennttss  iinnssttiittuuttiioonnnneellss

Les changements à l’œuvre en France, concer-
nent tout particulièrement :

LLee  ddoommaaiinnee  ddee  llaa    SSaannttéé  SSééccuurriittéé  aauu  TTrraavvaaiill
Dans ce domaine, l’évolution du cadre institu-
tionnel est d’actualité : le développement de
services de santé au travail pluridisciplinaires
est en cours avec le cadre réglementaire nou-
veau assigné par des réformes successives de
la médecine du travail  (en 2004 puis 2012) qui
est un levier pour l’intervention des ergonomes
sur le champ de la santé au travail. 
Ainsi, des embauches significatives ont eu lieu
dans ces services (plusieurs centaines d’ergo-
nomes ont été embauchés depuis le début des
années 2000) mais les structures mises en place
n’ont pas toujours été adaptées aux nouveaux
besoins des entreprises et à la présence d’er-
gonomes en leur sein : en termes d’approches
(une approche encore orientée vers la préser-
vation de la santé et non pas vers le dévelop-
pement des compétences, de la capacité
d’agir, …), de ressources mises en
œuvre (compétences en matière de mesurage
versus approche globale fondée sur l’analyse
des situations de travail), ou de pouvoirs (les
médecins du travail jouent un rôle prédomi-
nant dans les services et ils n’arrivent pas tou-
jours à travailler avec les ergonomes - et les
autres intervenants en santé au travail- comme
avec des pairs).
Une avancée importante en ce domaine a été
la reconnaissance du métier d’ergonome
adoptée dans le cadre de la négociation col-
lective entre employeurs et salariés, fin 2013,
dans la convention collective des services de
santé au travail interentreprises (avec un recru-
tement au niveau d’un master 2).

LLee  ddoommaaiinnee  ddee  llaa  nnoorrmmaalliissaattiioonn
La question du rapport à la normalisation se
pose depuis l’origine de l’ergonomie et elle
prend aujourd’hui un tour nouveau avec la mul-
tiplication des propositions de normes qui tou-
chent des domaines de plus en plus variés. Un
enjeu est de renforcer la participation des
ergonomes dans les commissions de normali-
sation dans les domaines de l’ergonomie
(issues de l’ISO et du CEN) ou en application
de la Directive européenne sur la sécurité des
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machines (2006/42/CE) ou sur les EPI
(89/686/CEE).

L’organisation du retour d’expérience est insuf-
fisante, bien que les fabricants et les normali-
sateurs disposent de moyens pour organiser ce
retour d’expérience tels que des analyses de
accidents du travail, des études ergonomiques
qui permettent de faire un certain nombre de
préconisations. Du point de vue des utilisa-
teurs, on constate un déficit de représentation
des intérêts des salariés, pratiquement inexis-
tant au niveau ISO, faible au niveau CEN
(Comité européen de normalisation) et au
niveau français malgré l’appui aux syndicats de
salariés. Ces inégalités entre les parties pre-
nantes dans l’élaboration des normes consti-
tuent un déficit démocratique et il en résulte
aussi une moindre pertinence de leur contenu
du fait de l’insuffisante prise en compte de la
diversité des points de vue. Le risque c’est que
les normes adoptées ne servent que des inté-
rêts particuliers, et qu’elles échouent à jouer le
rôle de référence opérationnelle dans les orga-
nisations réelles, à composer le dispositif insti-
tutionnel qu’on attend d’elles. 
Enfin, comme dans d’autres pays européens le
poids des normes de gestion (ISO 9001, ISO
14001), bientôt une norme en matière de
management de la santé sécurité au travail
(ISO 45001 sur la base de l’OHSAS 18001) par
leurs prescriptions extrêmement larges et pas
toujours pertinentes posent question aux
entreprises, aux partenaires sociaux, aux pou-
voirs publics et aux ergonomes dans leurs
interventions.

Ainsi les normes peuvent être un complément
utile aux méthodes de l’ergonomie : dans le
monde des ingénieurs, la norme est un réfé-
rentiel crédible, largement diffusée dans les
entreprises, largement utilisée dans les pays
industrialisés et dans les pays en voie de déve-
loppement industriel. Mais leur mise en appli-
cation nécessite réflexion et questionnement.
La norme est à la fois objet de connaissance et
objet de résistance. 

44..--  LLeess  ddiifffféérreenncciiaattiioonnss  qquuii  ss’’ooppèèrreenntt  aauu  sseeiinn  ddee
llaa  ccoommmmuunnaauuttéé  ddeess  eerrggoonnoommeess  

On constate de plus en plus que l’on a affaire
en France à des ergonomes qui se regroupent
dans des structures associatives différentes,
selon le domaine, le positionnement institu-
tionnel ou le type de pratique, par exemple (la
liste n’est pas limitative) :
• Des ergonomes internes aux entreprise
regroupés dans une association (Adecape) ;

• Des ergonomes spécialisés dans la question
du handicap regroupés dans une association
(le GEDER dédié à la problématique « ergo-
nomie et handicap ») ;

• Des ergonomes dans les SST regroupés dans
une association d’intervenants en santé au
travail (l’AFISST : Association Française des
IPRP en Services de Santé au Travail) dont  la
commission ergonomie permet de faciliter
les échanges internes/externes entre ergo-
nomes ;

• Des spécialistes de l’ergonomie en informa-
tique (regroupés au sein de ERGO IA) ;

• Des ergonomes consultants regroupés au
sein d’un syndicat professionnel (le Syndicat
national des cabinets conseil en ergonomie –
CINOV - ergonomie) ;

• Des jeunes chercheurs regroupés dans un
réseau (RJCE) ;

• Des enseignants chercheurs en ergonomie
regroupés dans un Collège (CE2).

A ces groupes professionnels s’ajoutent de
nombreux  groupes constitués sur une base
territoriale (dans beaucoup de régions fran-
çaises, par exemple en Normandie, Picardie,
Lorraine, Rhône Alpes,…).

Cette évolution des métiers et des structures
associatives est à la fois une ressource, l’ex-
pression d’une vitalité de notre communauté
et pose question car on observe une tendance
au développement d’« ergonomies » différen-
ciées. En effet à travers ces structures associa-
tives s’expriment pour partie différentes
approches théoriques, d’intervention, de
manière de pratiquer le métier. 
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Les enjeux principaux sont en termes :
• de reconnaissance de la profession ;
• de formation des ergonomes ;
• de réelle prise en considération de toutes ces
structures et orientations au sein de notre
association fédérative, la SELF. 

Cette question de la diversité de l’ergonomie
et de son ouverture se pose depuis la création
de notre société qui a pour but de regrouper,
dès l’origine, enseignants, chercheurs et prati-
ciens. Elle s’est accentuée depuis 50 ans
comme l’illustre la mise en place des associa-
tions précitées.

Cette question se pose donc avec plus d’acui-
té encore aujourd’hui et elle était largement
présente et débattue dans notre dernier
Congrès 2013 : « 50 ans de la SELF : Ergonomie
et société » où la diversité des métiers (pra-
tique / enseignement / recherche) était très
visible et où était affirmée la nécessité de favo-
riser les espaces de recherche et de dialogue
et de lutter contre les cloisonnements et le
morcellement de notre discipline. Cette diver-
sité des pratiques et des structures est-elle une
richesse ou un handicap ? La question reste en
débat au sein de notre société. 

55..--    LLeess  eennjjeeuuxx  lliiééss  aauuxx  ppaarrccoouurrss  ddee  ffoorrmmaattiioonn

Enfin nous constatons que l’évolution des for-
mations en ergonomie est préoccupante car
l’évolution des exigences de qualification aca-
démique et leur regroupement ont tendance à
noyer l’ergonomie dans des ensembles qui ne
sont pas à sa mesure et risque de faire dispa-
raître la référence explicite à l’ergonomie (dans
l’intitulé des master 2). La SELF est intervenue
à l’automne 2013 en direction des instances
concernées pour empêcher cette dérive préju-
diciable à notre discipline. De ce point de vue
le soutien effectif à notre démarche de la part
de FEES et du CREE a été très important et très
apprécié par la communauté des ergonomes
français. 

PPoouurr  ccoonncclluurree sur les enjeux auxquels nous
sommes confrontés, j’indiquerai en quelques
mots la thématique de notre prochain congrès
qui illustre une des perspectives de notre
société : le Congrès 2014 est organisé sur la
thématique de ll’’eerrggoonnoommiiee  eett  dduu  ddéévveellooppppee--
mmeenntt  ppoouurr  ttoouuss. La thématique qui est posée
dans ce congrès est d’assurer tout à la fois le
développement des personnes et le dévelop-
pement de l’organisation. L’enjeu pour l’ergo-
nomie contemporaine est celui de la mise en
place d’environnements capacitants qui doi-
vent permettre de développer l’activité dans
tous ses aspects : physiques, cognitifs et
sociaux pour arriver à un travail soutenable. Le
débat en cours mobilise des notions et des
principes novateurs. L’idée d’universalité au
travail se développe : la conception universel-
le, l’accessibilité pour tous, l’adaptation du tra-
vail à la diversité des populations au travail. La
question aujourd’hui pour l’ergonomie est la
suivante : comment tenir ensemble diversité et
performance, diversité et santé, comment
développer la ressource que le travail constitue
pour faire lien – entre les personnes, et entre
les différents enjeux (économiques, sociaux,
moraux, culturels…) de la société…

PPaassccaall  ÉÉTTIIEENNNNEE,,  
AAddmmiinniissttrraatteeuurr  ddee  llaa  SSEELLFF
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À la réunion du Conseil de FEES (Fédération
européenne des sociétés d’ergonomie) qui
s’est tenue à Cracovie, avec le soutien de la
société polonaise d’ergonomie, 15 délégués
représentant 11 sociétés européenne d’ergo-
nomie étaient présents (les sociétés d’Autriche,
de Finlande, de Hongrie, d’Italie, de Lettonie,
des Pays-Bas, du Portugal, de Pologne, de
Russie, de Suisse ainsi que la SELF). Le CREE et
le groupe de travail européen Ergomach (ergo-
nomie et machines) étaient également pré-
sents à cette réunion en vue d’y faire un rap-
port sur leur activité et de formuler des propo-
sitions de coopération avec FEES. La société
autrichienne d’ergonomie a été formellement
admise comme membre de FEES et le trésorier
Reinier Hoftizjer (des Pays-Bas) a été réélu pour
un nouveau mandat de trois ans. Un marque-
page identifiant FEES a été tiré et distribué aux
participants au cours de la réunion, en vue de
sa diffusion aux sociétés membres.

Plusieurs débats ont eu lieu au sein de ce
Conseil : comment améliorer l’échange d’infor-
mations entre les sociétés membres ?
Comment améliorer la coopération avec les
structures actives au niveau européen, telles
que CREE, Ergomach ou les institutions euro-
péennes telles que EU-OSHA et les orga-
nismes de normalisation ? 

Des initiatives vont être prises en vue de ren-
forcer les liens entre les sociétés membres :
• liens entre les sites web (FEES / CREE / OSHA
/ Ergomach),

• organisation d’événements pour célébrer
l’EME (le mois européen de l’ergonomie) :
une présentation sur la contribution de l’er-
gonomie à la prévention des risques psycho-
sociaux est disponible sur le site de FEES
”Ergonomics for managing work-related
stress”

• organisation de séminaires au niveau national
ou communautaire pour préparer le Congrès
de l’IEA qui se tiendra à Florence en 2018 sur
la thématique « la créativité en pratique »,
organisé par la SIE, la société italienne d’er-
gonomie.

Le CREE a fait des propositions en vue de
mettre en place des projets de coopération
avec FEES dans le but d’améliorer le dévelop-
pement de la profession d’ergonome en
Europe : l’établissement de critères de qualité
pour la publication d’études de cas en ergono-
mie, la fourniture des informations sur la for-
mation initiale et continue en ergonomie en
Europe, fournir plus de soutien en matière
d’échange d’expériences aux sociétés nou-
velles ou émergentes. 

Le Conseil de FEES a aussi eu un premier
échange sur la question du nom de l’associa-
tion internationale d’ergonomie : ajouter ou
non à “Ergonomics” la mention “Human
Factors”.

PPoouurr  lleess  ssoocciiééttééss  nnaattiioonnaalleess  eett  ddoonncc  ppoouurr  llaa
SSEELLFF,,  pplluussiieeuurrss  iinniittiiaattiivveess  ssoonntt  àà  pprreennddrree,,
nnoottaammmmeenntt ::
• Renforcer les liens avec le site web de FEES
• Faire des propositions pour s’associer au
mois de l’ergonomie en Europe

• Se prononcer sur les différents projets de
coopération proposés à FEES par le CREE

• Organiser un workshop préparatoire au
Congrès de l’IEA sur le thème « la créativité
en pratique » dans le cadre du congrès
SELF 2015 et faire des propositions pour l’ini-
tiative à tenir en 2016 au niveau européen,
avec la SIE.

INFORMATION SUR LE CONSEIL DE FEES
20 juillet 2014 - Cracovie, Pologne
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La réunion s’est tenue en marge de la confé-
rence Healthcare System Ergonomics and
Patient Safety (HEPS). Une vingtaine de par-
ticipants étaient présents ; treize sociétés
étaient représentées (Allemagne, Australie,
Brésil, Canada, Chine, France, Hong Kong,
Israël, Japon, Pays-Bas, Pays Scandinaves,
Taïwan, USA). Ce faible nombre s’explique
en partie par le fait que certaines sociétés
n’ont pas pu envoyer leurs représentants
pour des raisons financières. 

RRaappppoorrttss  dduu  pprrééssiiddeenntt,,  dduu  sseeccrrééttaaiirree  eett
dduu  ttrrééssoorriieerr  ddee  ll’’IIEEAA  
Le président, Eric Min-Yang Wang, évoque
les différentes actions qu’il a réalisées au
cours de cette troisième année de son man-
dat (conférencier invité dans des confé-
rences de sociétés affiliées et des institutions
internationales). Il signale la création du
réseau ErgoAfrica lors de la conférence
Tunisienne d’ergonomie. Ce réseau a pour
objectif de regrouper des sociétés d’ergono-
mie africaines. Il indique également avoir
demandé à Ernst Koningsveld de devenir
« historien » de l’IEA. Son rôle serait de tra-
vailler sur l’histoire de l’IEA et, ce faisant,
d’exploiter les archives existantes. La tréso-
rière, Margo Fraser, évoque ensuite ses acti-
vités en tant que secrétaire générale (com-
munication avec les sociétés affiliées, mise à
jour du site web, organisation des réunions
du conseil et du comité exécutif, etc.). Le tré-
sorier, Yushi Fujita, présente le bilan financier
de l’IEA. Le bilan est approuvé à l’unanimité.
Il invite les sociétés à réaliser un certain
nombre d’actions pour faciliter la comptabi-
lité des paiements des sociétés : notifier le
trésorier lorsqu’un versement est effectué,

indiquer précisément le motif du versement,
le nom de la société ou le pays, ainsi que l’an-
née. Un autre point mis en discussion par le
trésorier est l’utilisation de reliquats de bud-
get qui n’ont pas encore été dépensés à ce
jour. Après échanges avec les participants,
l’une des idées retenues est d’utiliser ce fonds
pour aider des ergonomes de pays émergents
à participer au prochain congrès de l’IEA.

RRaappppoorrtt  ddee llaa  ccoommmmiissssiioonn  ««  AAwwaarrddss »»
Andy Imada, président de la commission,
propose la mise en place de deux nouveaux
prix. Un premier prix nommé « IEA Human
Factors and Ergonomics ». Ce prix vise à
récompenser tous les trois ans, lors du
congrès de l’IEA, des groupes, institutions
ou organisations ayant contribué de manière
significative à la recherche ou à la pratique
en ergonomie. Les candidatures doivent être
proposées au président de la commission
par des sociétés affiliées ou le comité exécu-
tif de l’IEA. Les contributions peuvent être de
différentes natures, par exemple :
• Une étude de cas, un projet de recherche
ou le design d’un produit 

• Une contribution à l’initiative IEA “Future
of Ergonomics” (cf. l’article de Jan Dul &
coll., qui est disponible à partir de la page
d’accueil du site web de l’IEA)

• La mise en œuvre des principes EQUID
dans un processus de conception. Pour
mémoire, EQUID est un document de réfé-
rence qui précise les conditions néces-
saires à la conception ergonomique de
produits ou de services.

• La meilleure innovation qu’une entreprise
arrive à transformer en réussite après un
échec initial.
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• Contribuer au développement des pays en
voie émergents à travers l’ergonomie. 

Les critères d’évaluation des candidatures
seront :
1. La qualité du dossier du point de vue de la
mise en œuvre et du développement de
l’ergonomie

2. « L’impact » de ce qui a été réalisé dans le
« monde »

Après un échange entre les participants à la
réunion et Imada, la proposition de ce prix a
été soumise au vote. Elle a été approuvée à
l’unanimité. 

Imada présente ensuite le prix « IEA/Elsevier
John Wilson Award for Applied
Ergonomics », qui est proposé par l’IEA et
l’éditeur Elsevier. Ce prix, qui sera doté de
5 000 $ attribué tous les trois ans lors du
congrès de l’IEA, a été créé à la mémoire de
John Wilson (décédé en 2013), qui était
Professeur d’ergonomie à l’Université de
Nottingham, membre du comité exécutif de
l’IEA (2000-2003) et co-Editeur-en-Chef de la
revue Applied Ergonomics édité par Elsevier.
Ce prix vise à récompenser des contributions
majeures dans le « champ » de « l’ergono-
mie appliquée » (Applied ergonomics). La
SELF a fait remarquer que le titre pose pro-
blème du fait du caractère épistémologique-
ment vague de la notion « d’ergonomie
appliquée ». Parler d’une ergonomie appli-
quée, suppose en effet qu’il existerait une
ergonomie qui serait de la recherche « pure »
ou purement théorique, ce qui est pour le
moins discutable. D’autre part, il n’est pas du
tout évident de définir précisément ce qu’est
une « ergonomie appliquée ». Imada a pris
note de cette remarque. Du point de vue des
critères d’évaluation, le prix vise à récom-
penser des travaux qui ont significativement
contribué à la progression de la discipline sur
les plans théorique, méthodologique ou pra-
tique (en particulier, l’application de l’ap-
proche systémique et la conception des sys-

tèmes sociotechniques). Toute candidature
doit émaner de personnes ou de groupes
membres d’une société affiliée à l’IEA. Cette
proposition a été ensuite soumise au vote et
approuvée à l’unanimité. Un MOU
(Memorandum Of Understanding) avec
Elsevier, qui présentera de manière plus pré-
cise l’intitulé et les conditions d’application
du prix, sera présenté à la prochaine réunion
du conseil de l’IEA. 

RRaappppoorrttss  ddeess  ccoommmmiissssiioonnss  IIDDCC
((IInndduussttrriiaallllyy  DDeevveellooppeedd  CCoouunnttrriieess))  eett
PPSSEE  ((PPrrooffeessssiioonnaall  SSttaannddaarrddss  aanndd
EEdduuccaattiioonn))
Barbara Silverstein, présidente de la com-
mission IDC, présente l’idée d’identifier, en
s’appuyant sur des ONG, des entreprises
(par exemple de textile) pour réaliser des
audits ergonomiques dans leurs usines
implantées dans des pays en développe-
ment. L’objectif est de lutter contre les mau-
vaises conditions de travail en impliquant le
plus en amont possible les entreprises. Cette
idée et sa mise en œuvre restent cependant
à préciser. 

José Orlando Gomes, président de la com-
mission PSE, présente ensuite le bilan de
celle-ci. Deux activités sont évoquées. La
mise en place de programmes d’enseigne-
ment de l’ergonomie dans des pays
d’Amérique Latine et la création d’une
« base de données » des « bonnes pra-
tiques » en ergonomie. Cette « base de don-
nées », qui est en cours de constitution, est
accessible sur le site web de l’IEA. Cette
action a soulevé plusieurs questions. Tout
d’abord, les exemples répertoriés sur le site
ne sont pas à proprement parler des
« bonnes pratiques » mais des cas
d’études/interventions ergonomiques qui
sont considérés comme « exemplaires ». La
terminologie utilisée ne semble donc pas
adaptée à ce qui est décrit. Deuxièmement,
il existe déjà de très nombreuses sources
documentaires et numériques (sur internet)
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qui compilent ce qu’on entend habituelle-
ment par « bonnes pratiques » (des règles,
des savoir-faire considérés comme impor-
tants ou nécessaires dans la pratique d’une
discipline) en ergonomie. Ce qui pose la
question de la valeur ajoutée de cette « base
de données ». Une réflexion plus globale sur
l’intérêt et le contenu de cette « base de
données » doit être menée.

RRaappppoorrtt  ddee  llaa  ccoommmmiissssiioonn  PPDDCC
((PPrroommoottiioonn,,  DDeevveellooppmmeenntt  eett
CCoommmmuunniiccaattiioonn))
Le rapport de la présidente de la commis-
sion, Cristina Johansson, porte sur deux
actions principales, qui sont étroitement arti-
culées au plan stratégique de l’IEA tel qu’il a
été défini dans l’article « Future of ergono-
mics ». Une première action porte sur la mise
en œuvre de la stratégie par les sociétés
d’ergonomie affiliées. Rappelons que l’ob-
jectif de l’IEA est d’inciter les sociétés à
mettre en œuvre ce plan. À titre d’exemple,
elle présente les travaux réalisés par cinq
sociétés nordiques dans cette perspective. Il
s’agit d’ateliers au cours duquel ces sociétés
ont discuté avec des parties prenantes
(acteurs industriels, décideurs de haut
niveau, etc.) pour déterminer les attentes
(possibles) des entreprises vis-à-vis de
l’Ergonomie/Facteurs Humains, leurs straté-
gies et leurs « besoins ». L’étape suivante
consistera à établir un plan d’actions visant à
répondre à ces attentes et « besoins ». La
deuxième action concerne le changement
de nom de l’IEA. Le comité exécutif de l’IEA
propose en effet de changer le nom de l’IEA
en lui ajoutant le terme « Human Factors ».
Un texte en faveur de ce changement a été
rédigé par Jan Dul, Cristina Johansson et
Hugo Bos (membre de la commission PDC).
Ce texte avance plusieurs arguments. Tout
d’abord les auteurs font observer que depuis
le début des années 90, de nombreuses
sociétés ou réseaux affiliés ont intégré les
deux termes à leur nom (E et FH). Ils déve-
loppent ensuite l’argument central qui est

que le terme « ergonomie » est interprété de
façon trop restrictive par les personnes qui
ne connaissent pas suffisamment bien la dis-
cipline (par exemple, le fait que le terme
« ergonomie » ne renvoie qu’aux aspects
physiques), tandis que l’expression « Human
Factors » véhiculerait une interprétation plus
« large » (elle inclurait l’approche systémique
et la contribution de la discipline à la
conception de produits, aux aspects organi-
sationnels, etc.). Pour appuyer cet argument,
ils comparent les images obtenues par cha-
cun des deux termes en les tapant dans un
moteur de recherche bien connu (avec
« ergonomie » on obtient des images qui
n’évoqueraient que la partie « physique »
alors que « FH » donnent des résultats plus
larges, c’est-à-dire des images incluant des
aspects organisationnels, de conception de
produits, d’organisation du travail, etc.).
Cette démonstration est cependant peu
convaincante. Tout d’abord, ces images sont
le fruit d’un moteur d’indexation qui ne trai-
te que les pages web qui lui sont accessibles;
autrement dit c’est le résultat d’un algorith-
me qui opère sur un corpus limité ! Qui plus
est, elles ne peuvent être considérées
comme des interprétations pour cette même
raison (c’est de l’indexation automatique).
Enfin, ce constat sur la différence d’interpré-
tation entre ergonomie et facteurs humains
diffère selon les pays. Partant de cet argu-
ment de la déficience référentielle du terme
ergonomie, les auteurs estiment que l’ajout
du terme « Human Factors » permettrait de
couvrir l’ensemble des domaines d’applica-
tion et des approches de la discipline, et,
ainsi, d’élargir la connaissance de la discipli-
ne par celles et ceux qui ne sont pas ergo-
nomes/spécialistes des Facteurs Humains.
Le changement de nom proposé se situe
dans la droite ligne de la stratégie de l’IEA
définie dans l’article « Future of
Ergonomics », puisque cette stratégie vise
précisément à mieux faire connaître la disci-
pline au monde externe, en particulier les
parties prenantes (décideurs, institutions,
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opérateurs, etc.). Il faut noter qu’il n’est pas
proposé de supprimer le terme ergonomie
ni de changer le sigle de l’IEA ; la motion
proposée n’implique pas non plus que les
sociétés affiliées doivent également ajouter
HF à leur nom. Cette motion sera soumise au
vote à la prochaine réunion du conseil. La
SELF doit préparer un positionnement vis-à-
vis de cette motion. Plusieurs questions se
posent et exigent un débat, par exemple :
quelles seraient les conséquences de ce
changement pour l’ergonomie (sa pratique,
son enseignement, etc.) en France et au
niveau international ? Qu’est-ce que cela
change ou peut changer pour nous ? Si l’on
se réfère à l’histoire du développement des
traditions « Human Factors » et l’approche
francophone qui s’est cristallisée autour du
terme « ergonomie », n’y a-t-il pas un risque
de confusion voire une domination progres-
sive de l’approche « Human Factors » au
niveau international ? 

CCoonnggrrèèss  IIEEAA  22001155
Le congrès aura lieu en à Melbourne, en
Australie, du 99  aauu  1144  ooccttoobbrree. L’appel à com-
munication est ouvert. La date limite de sou-
mission des communications (abstracts) est
le 33  ooccttoobbrree  22001144. Pour plus d’information,
voir le site du congrès : wwwwww..iieeaa22001155..oorrgg.

La prochaine réunion du conseil de l’IEA se
déroulera à Melbourne à l’occasion du
congrès.

Moustafa ZOUINAR 
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Dear IEA Federated Society President

19th Triennial Congress of the International Ergonomies Association (IEA)

The mission of the IEA is to elaborate and advance ergonomies science and practice, and to expand
its scope of application and contribution to society to improve the quality of life, working closely
with its constituent societies and related international organizations.

The main goals of the IEA are:
• To develop more effective communication and collaboration with federated societies
• To advance the science and practice of ergonomies at an international level
• To enhance the contribution of the ergonomics discipline to global society.

The triennial congress is the primary conference activity of the IEA that gives all Federated Society
members the opportunity to meet together to explore latest research in their preferred field, to dis-
cuss leading research with the researchers and to network with others on an international scale. lt is
an opportunity also to promote the science and practice of ergonomies and human factors to those
beyond the Federated Societies.

The triennial congress will be held from 9th to 14th August 2015 in Melbourne, Victoria.This is only
the third time in the history of the congress that it is being held in the southern hemisphere.

ln order to promote the congress both to all Federated Society members of the IEA, I seek your
commitment to urge your members to submit abstracts and to register early to attend the
Congress. Promotion of ergonomics and human factors to non IEA members is vitally important in
furthering the knowledge and understanding of the science of ergonomics, so I ask you to promo-
te this Congress to other key professional societies in your area.

I invite you to attend the Congress and to meet with other presidents of the Federated Societies
and members from across the world to discuss ergonomics in this important international setting.

Yours sincerely

Prof. Dr. Eric Min-yang Wang
20 June 2014

21
mars

20
mars

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE

19th TRIENNAL CONGRESS OF THE INTERNATIONAL

ERGONOMICS ASSOCIATION (IEA)
9-14 August 2015, Melbourne, Victoria

- 38 - septembre 2014Bulletin de la SELF - n°171



LLeess  rrééfféérreennttiieellss  ccoonnttrree  ll''aaccttiivviittéé  --  EEnn  ffoorrmmaattiioonn,,  ggeessttiioonn,,  cceerrttiiffiiccaattiioonn  
BBeerrnnaarrdd  PPrroott  ((EEdd..))  
TToouulloouussee::  OOccttaarrèèss,,  22001144  ((2233  eeuurrooss))

Rien n'est simple dans la profusion contemporaine des « référentiels » en tous lieux. Nombreux
sont désormais les professionnels qui en font usage ou qui participent à leur conception. Les for-
mateurs, les enseignants de la formation professionnelle initiale, les responsables de diplômes, les
professionnels des ressources humaines, les conseillers des multiples dispositifs d'insertion et
d'orientation, ainsi que des syndicalistes et employeurs engagés dans la gestion des fonds pari-
taires de la formation, des consultants. On n'oubliera pas les travailleurs eux-mêmes, premiers
concernés par l'usage de ces référentiels, dans des politiques de plus en plus tournées vers les
droits individuels à la formation et à l'orientation, en principe... � �
Cet ouvrage donne suite à un séminaire qui a réuni des chercheurs en psychologie, sociologie, et
ergonomie, qui représentent aussi des approches différentes au sein de chaque discipline. Ils ten-
tent de construire une problématique qui permet de considérer les différents types de référen-
tiels, sans pour autant les confondre, à partir de deux questions qui structurent l'ouvrage : �
• Comment relier le travail de conception de référentiels aux enjeux et méthodes d'analyse de
l'activité au travail ? �

• Comment relier des analyses de l'activité réalisées en milieu de travail avec la conception de
référentiels ? 

Les auteurs ont tous été impliqués dans des études longues, parfois à travers une série de travaux,
portant sur la conception ou l'usage de référentiels. Ils rendent compte ici de leurs résultats, de
leurs propositions, de leurs interrogations. L'introduction avance une piste de réflexion en matiè-
re de « correspondance » entre activité et référentiels. � �
Le titre souligne la dynamique du dialogue tenue au cours du séminaire, pendant plus d'une
année, dans lequel chacun - spécialisé en analyse de l'activité au travail ou spécialisé en matière
de référentiels - a dû se confronter aux analyses et aux objections portées depuis le versant du
problème qui lui est le moins familier, à partir d'autres référentiels, pourrait-on dire.
� � On aurait pu tout aussi bien inverser les termes du titre. Il s'agit de souligner que cet ouvra-
ge tente de relier des buts, des enjeux et des contraintes spécifiques de chaque « camp ». La dis-
cussion s'ouvre entre eux, mais aussi vers des ouvrages et des articles qui ont déjà été consacrés
à ces objets. On fait l'hypothèse que les textes réunis ici conservent quelque chose de ce dialogue
et qu'ils provoqueront chez le lecteur des « déplacements » de point de vue comme c'est le cas 
chez les auteurs. �
� �
Bernard Prot est maître de conférences dans l'équipe Psychologie de l'orientation et membre de
l'équipe clinique de l'activité du Centre de recherche sur le travail et le développement (CRTD-
EA4132), au CNAM. � � �
Les auteurs : � Stéphane Balas, Vincent Boccara, Sandrine Cortessis, Patricia Delhomme, Joanna
Fernandes, Michaël Huchette, Marianne Lacomblez, Fabienne Maillard, Régis Ouvrier-Bonnaz,
Bernard Prot, Janine Rogalski, Marta Santos, Pascal Simonet, Pascal Ughetto, Christine Vidal-
Gomel.
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SSoocciioollooggiiee  ddee  ll''iinntteerrvveennttiioonn  ssoocciiaallee  ––  DDéépprrooffeessssiioonnnnaalliissaattiioonn  dd’’uunn  mmééttiieerr,,
ddééssiinnssttiittuuttiioonnnnaalliissaattiioonn  dd’’uunn  sseecctteeuurr
FFrraannççooiiss  AAbbaallllééaa
TToouulloouussee::  OOccttaarrèèss,,  22001144  ((2233  eeuurrooss))

Il est habituel d'opposer les logiques professionnelles et les logiques insti-
tutionnelles. Les premières réfèrent à la capacité du groupe professionnel à
définir d'une façon autonome les règles de l'art du métier et ses références
normatives et éthiques ainsi qu'à en assurer le respect. Les secondes s'ins-
crivent dans un rapport de subordination et de soumission du professionnel
à l'institution qui l'emploie et lui impose ses objectifs, ses valeurs, sa culture. 

On parle de professionnalisation quand un groupe professionnel s'affranchit
ou s'autonomise par rapport à l'institution qui le contrôle et, inversement, de
déprofessionnalisation ou d'institutionnalisation quand l'institution accroît
son emprise sur ses acteurs. On considère le plus souvent, aujourd'hui, que
les logiques professionnelles déclinent au profit des logiques institution-
nelles, entamant l'autonomie pratique, normative, juridictionnelle des prati-
ciens et renforçant le poids des contraintes et des orientations des institu-
tions même si peuvent s'observer quelques mouvements inverses. �

En réalité, les rapports entre professionnalisation-désinstitutionnalisation
d'un côté, et institutionnalisation-déprofessionnalisation de l'autre, sont
beaucoup plus complexes. On peut en effet assister à un mouvement simul-
tané de professionnalisation et d'institutionnalisation, d'institutionnalisation
et de déprofessionnalisation - et au mouvement inverse - et enfin à un mou-
vement de déprofessionnalisation et de désinstitutionnalisation. �

Bien qu'il faille distinguer selon les groupes professionnels, les institutions et
les secteurs, il semble bien néanmoins que ce dernier mouvement se déve-
loppe de plus en plus et que l'on assiste tendanciellement à un double pro-
cessus de déprofessionnalisation et de désinstitutionnalisation. � Les divers
métiers qui gravitent autour de ce que l'on peut appeler l'intervention socia-
le, le travail sur, avec ou pour autrui, même s'ils n'en n'ont pas l'exclusivité,
illustrent cette dernière tendance génératrice de ce que l'on peut appeler
l'anomie professionnelle. D'où le malaise qui les traverse parfois. 

OUVRAGES
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PPéénniibbiilliittéé  eett  ssaannttéé  ::  lleess  ccoonnddiittiioonnss  ddee  ll''eeffffoorrtt  ssoouutteennaabbllee  aauu  ttrraavvaaiill  
JJeeaann--CCllaauuddee  MMaarrqquuiiéé  eett  MMaarriiee--CCéécciillee  AAmmaauuggeerr--LLaatttteess  ((EEddss..))  
TToouulloouussee::  OOccttaarrèèss,,  22001144  ((2233  eeuurrooss))

Pourquoi s'intéresser à la pénibilité ? Le mot est aujourd'hui à la mode et dans toutes les bouches,
mais qu'apporte-t-il de plus (ou éventuellement qu'occulte-t-il ?) à côté de tous les autres
concepts qui renvoient aux effets défavorables du travail sur le bien-être et la santé (stress, souf-
france au travail, insatisfaction ou malaise au travail, surcharge, usure, préjudice, risques psycho-
sociaux...) ? � �

Le regain d'intérêt pour cette notion de pénibilité à l'occasion de la réforme des retraites et la
place centrale qui lui est faite dans le débat social actuel obligent les chercheurs à se positionner
à son égard. Il s'agit de savoir comment la notion de pénibilité est utilisée dans les divers champs
disciplinaires qui s'intéressent à la santé au travail, avec quels cadres théoriques et quelles métho-
dologies. Cela doit non seulement permettre de clarifier le débat public mais doit aussi conduire
à établir des passerelles entre les disciplines abordant ces questions de manière trop souvent
parallèle. �
�
C'est dans cet objectif que des chercheurs toulousains de différentes disciplines (sociologie,
sciences de la communication, psychologie, sciences du management, droit, ergonomie, épidé-
miologie, médecine), mais ayant en commun le domaine de la santé au travail, se sont réunis en
séminaire, dans le cadre de l'Institut fédératif d'études et de recherches interdisciplinaires santé
société (IFERISS), depuis 2010. Ils livrent ici le regard qu'ils portent sur cette question, avec des 
points de vue différents mais complémentaires. �
�
Par les questions qu'il soulève et les différents aspects de la pénibilité qu'il aborde, l'ouvrage
devrait intéresser les étudiants, praticiens, et chercheurs de ces mêmes disciplines. � �
�
Contributeurs : � B. Almudever, M.-C. Amauger-Lattes, D. Ansiau, I. Bazet, I. Desbarats, A. El
Akremi, Y. Esquirol, S. Folkard, V. Hélardot, S. Lamy, T. Lang,J.-C. Marquié, A. Mayère, M.
Niezborala, I. Poirot-Mazeres, A. Roux, P. Tucker 
L'Institut fédératif d'études et de recherches interdisciplinaires santé société a pour mission de
renforcer l'activité de recherche et de formation interdisciplinaire sur les questions de santé et
société et d'établir des liens entre la recherche, les interventions et les politiques de santé
publique.
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PPrréévveennttiioonn  ddee  llaa  ddééssiinnsseerrttiioonn  pprrooffeessssiioonnnneellllee  ddeess  ppeerrssoonnnneess  eenn  ssiittuuaattiioonn  ddee  hhaannddiiccaapp  aauu
ttrraavvaaiill  --  AAcctteess  dduu  88ee  ccoonnggrrèèss  nnaattiioonnaall  dduu  GGééddeerr  
GGrroouuppeemmeenntt  dd''ééttuuddeess  ppoouurr  llee  ddéévveellooppppeemmeenntt  ddee  ll''eerrggoonnoommiiee  eenn  rrééaaddaappttaattiioonn  ((ccoooorrddii--
nnaatteeuurrss))  
TToouulloouussee  ::  OOccttaarrèèss,,  22001144  ((2200  eeuurrooss))

Les actes du 8e congrès national du Groupement d'études pour le développement de
l'ergonomie en réadaptation (Géder) présentent des interventions, des études et des
recherches relatives aux moyens et aux méthodes de prévention de la désinsertion pro-
fessionnelle des personnes en situation de handicap au travail. �
�
Cet ouvrage s'intéresse en particulier à la manière dont l'ergonomie participe au proces-
sus de maintien en emploi, en collaboration avec d'autres disciplines (médecine, réédu-
cation, travail social, ingénierie, ressources humaines.). � �

Ces interventions concernent aussi bien le secteur public que les entreprises privées. Que
ce soit en milieu ordinaire ou en milieu de travail dit « protégé », elles abordent les dimen-
sions individuelles et collectives du travail. � �

Les sujets d'actualité que sont l'allongement de la durée de vie au travail, les accords
seniors, les accords ou « désaccords » sur la pénibilité, ainsi que la réforme de la santé au
travail vont avoir des conséquences sur les modalités de gestion du maintien en emploi. 

De ce fait, le Géder ne pouvait rester indifférent face à ces évolutions et leurs impacts sur
la prévention de la désinsertion professionnelle. �
�
Fidèle à son habitude de privilégier les communications et les échanges sur les pratiques
d'intervention, le 8e congrès du Géder a proposé trois angles de réflexions : � �
• quels sont les liens possibles entre vieillissement au travail et situations de handicap ?
L'âge est-il un facteur d'amplification des situations de handicap ? L'âge et l'accroisse-
ment des compétences sont-ils des facteurs de construction de processus adaptatifs
contribuant à prévenir les situations de handicap ? � �

• les évolutions des entreprises (processus, produits, technologies, amélioration continue,
développement durable, accords âge et pénibilité.) représentent-elles des leviers ou
des freins aux démarches de prévention de la désinsertion professionnelle ? � �

• comment favoriser le développement de nouvelles pratiques ? La qualité des actions
menées dépend-elle de la qualité des partenariats et des coopérations mises en oeuvre
sur le terrain par les acteurs (entreprises, institutionnels, conseils) ?
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Conditions pour devenir 
Correspondant ou Correspondant-Étudiant de la SELF

LLaa  ccoottiissaattiioonn  aannnnuueellllee  eesstt  aaccttuueelllleemmeenntt  ddee  8800  EEuurrooss

Les personnes intéressées par l’ergonomie et
la vie de la SELF, mais ne remplissant pas les
conditions permettant d’être membre actif,
peuvent devenir Correspondants de la SELF et
recevoir le Bulletin de Liaison de la SELF en
versant uunnee  ccoottiissaattiioonn  ddee  7700  EEuurrooss..

Les étudiants, peuvent devenir Correspondants-
Étudiants de la SELF et recevoir le Bulletin de
Liaison de la SELF en versant uunnee  ccoottiissaattiioonn  ddee1155
EEuurrooss..  La demande doit être accompagnée
d'une photocopie de la carte d'étudiant de l'an-
née en cours et sera renouvelée chaque année.
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Les personnes intéressées par l’ergonomie et
la vie de la SELF, mais ne remplissant pas les
conditions permettant d’être membre actif,
peuvent devenir Correspondants de la SELF et
recevoir le Bulletin de Liaison de la SELF en
versant uunnee  ccoottiissaattiioonn  ddee  8800  EEuurrooss..

Les étudiants, peuvent devenir Correspondants-
Étudiants de la SELF et recevoir le Bulletin de
Liaison de la SELF en versant uunnee  ccoottiissaattiioonn  ddee
2200  EEuurrooss..  La demande doit être accompagnée
d'une photocopie de la carte d'étudiant de l'an-
née en cours et sera renouvelée chaque année.

Pour toutes autres démarches (devenir corres-
pondant à la SELF, changement de nom ou
d'adresse, etc.) s’adresser au :

SECRÉTARIAT DE LA SELF
Véronique TURBET DELOF
Maison de la Recherche

Université Toulouse le Mirail
5 allées Antonio Machado

F-31058 Toulouse Cedex 9 (France)
Tél.: 05 61 50 35 23 - Fax: 05 61 50 35 33

E-mail: turbet@univ-tlse2.fr

Pour la gestion administrative, les comptes ren-
dus du Conseil d'Administration et l'organisa-
tion des Assemblées Générales :

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE LA SELF 
Arnaud TRAN VAN

E-mail : arnaud.tranvan@laposte.net

Les candidats devront satisfaire à deux au
moins des critères suivants :
• avoir suivi une formation qualifiante en
Ergonomie,

• exercer une activité professionnelle de
recherche, d’enseignement ou de pratique
en Ergonomie,

• avoir contribué au développement de
l’Ergonomie, attesté par des publications
dans le domaine.

Toutefois, des candidatures ne répondant pas
à ces critères pourront être retenues, si la noto-
riété professionnelle ou scientifique dans un
domaine en rapport étroit avec l'Ergonomie
est établie.

Chaque dossier comprend deux lettres de par-
rainage provenant de deux membres actifs
n'appartenant pas à la même structure. Ces
lettres doivent être circonstanciées et formuler
un avis détaillé sur les activités ergonomiques
du candidat.

LE DÉLÉGUÉ AUX CANDIDATURES
E-mail : candidature@ergonomie-self.org

LLaa  ccoottiissaattiioonn  aannnnuueellllee  eesstt  aaccttuueelllleemmeenntt  ddee  8800  EEuurrooss

Conditions pour devenir 
Membre actif de la SELF

Conditions pour devenir 
Correspondant ou Correspondant-Étudiant de la SELF
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